[image: image3.jpg]Law
Moot Court Competition www.elmc.org






ELMC Annual Report 2002 / 2003

Introduction by Dr. António Santos (LL.M)

ELMCS

President

T

his year can be summarized as a year of internal achievement, recognised institutional credibility, and external expansion. 

Internally, after long debate, the ELMC Society reached a consensus regarding its new statutes, to be adopted at the coming ELMC General Assembly, has further streamlined procedures and policies aimed at heightening the quality of the service provided to the students, and was capable to pursue a policy of financial control in a challenging international environment.

The Society has reached an unprecedented level of institutional credibility, being widely recognised as the leading institution in the field by its sponsors, European Institutions, and Universities worldwide. 

Today the Society runs the most prestigious Moot Court in Europe, and keeps it as a top-level, highly demanding, and very well credited Competition, which is recognised as being absolutely impartially run as a result of the outstandingly high level of the judges who mark the written pleadings, attend the oral rounds, and judge the All-European final.

The Society undertook extensive effort to hear the suggestions and comments from its partners, supporters, Universities and participating students, and incorporate these into its development guidelines, keeping a constant and clear focus on the development of the core activity of the Society.

Externally, the Competition has reached the status of having become the largest Competition in Europe, and second largest in the world - after Jessup - with a remarkable explosion of its Internet exposure through the quantum leap of unique visitors accessing the www.elmc.org website, now reaching 25.000 unique visitors per year, and ranking as nr. 1 worldwide in all the major search engines under the keyword “moot court”.

The number of participating Universities has again increased to unprecedented levels, originating from a very wide geographical spread, which includes all the European Union Member Countries, almost all the enlargement Countries, many other Central and Eastern Europe Countries, and both the United States of America and Brazil.

Regional Finals were held in Lisboa, Helsinki, Riga and Bratislava, and the level of the organisation and service to participants and judges was the highest ever. This was only possible due to the ardent work of top-level regional teams and the immense support from top local institutions, and has had the effect of making many Universities present tenders towards hosting Regional Finals for the coming editions of the Competition.

In light of the Society’s aim of promoting equal access to top level learning opportunities to all the students alike, it should be underlined and made public that today, in comparative terms vis-à-vis all the other International Moot Courts, the ELMC is the least expensive international level Competition for students to participate in, as all the participants are subsidised to the foremost extent of the Society’s capability, especially those participating in the regional finals. Furthermore, the Society granted complete fee exemptions to teams, who otherwise would not have been capable to participate at the Regional Finals.

Regional finals are now being programmed with two years in advance. The Regional finals for the coming 2003 / 2004 edition of the Competition will take place in Lisbon (The University of Lisbon), Madrid (Universidad António de Nebrija), Paris (Université Paris V) and Vilnius (Vilnius University), and agreements have already been made for the 2004 / 2005 edition of the Competition with Madrid (Universidad San Pablo – CEU), Goteborg (Goteborg University), and Istambul (Yeditepe University Istambul).

This enthusiasm from the Universities is the living proof that the policies established and implemented for the triennium 2000 / 2003 have been successful and have launched the Society and the Competition to an unprecedented, unmatched, and unimagined level of achievement.

Now the time has come to raise our heads to the future again and present a new vision for the 2003 / 2006 triennium, establishing very clear goals and a plan of action to achieve them.

The Assembled Society Members have established as major guidelines that the format of the Competition is to be left unchanged in its essence, even tough may be streamlined in some details in order to slightly increase the number of teams having access to Regional Finals, and also in order to further adapt the rules of the Competition to the proceedings of the Court of Justice.

The Society will focus intensely on its core activity, and will aim at providing ample support to participating Universities and their students during their moot experience.

The www.elmc.org website will undergo profound extensive improvement, through the adoption of a new underlying concept, aiming towards its establishment as a hub of communication for the community of all those interested in mooting in the field of European Law.

Membership of the Society will be renovated by the admission of Members selected among non-practicing law degree students originating from Countries not yet represented inside the Society, and the Organising Team will also be renovated to include younger students attending the very early years of their legal studies, in order to receive the appropriate training.

In summary, the Society undertakes that the next triennium will be marked by the creation of enormous and measurable value to the EC Law world by providing the hub for the establishment of the largest, fastest-moving, most interesting community of people interested in mooting in European Law.

The ELMCS is the only institution in the field that can provide this tool and has the ability, the means and the know-how to do it very successfully. 

It is also the only institution that will be willing to do it from a non-profit perspective and solely to promote learning opportunities for those interested in European Law and pleading Advocacy skills.

Again we go on demonstrating the truth and value of the moot court motto: “moot is to meet and compete”.

See you around the moot!
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List of Judges for the 2003 ELMC Regional Finals

Name
Institution

Dr. Allan Tatham, (LL.M.)
European Commission, Budapest

Dr. Caroline Fellenius-Omnell
Mannheimer Swartling, Stockholm

Dr. Eric Gippini-Fournier
Court of Justice of the European Communities

Dr. Erik Pijnacker Hordijk (LL.M.)
De Braw Blackstone Westbroek, The Hague

Dr. Henk-Jaap Albers (LL.M.)
Clifford Chance, Brussels

Dr. Ingrida Labucka
Ministry of Justice, Latvia

Dr. James Flynn (LL.M.)
Brick Court Chambers, London

Dr. Johan Carle (LL.M.)
Mannheimer Swartling, Brussels

Dr. Kirsti Rissanen
Ministry of Justice of Finland, Secretary-General

Dr. Louise Widen (LL.M.)
Mannheimer Swartling, Stockholm

Dr. Marcos Araujo (LL.M.)
Garrigues – Abogados, Madrid

Dr. Michael Honoré (LL.M.)
Court of Justice of the European Communities

Dr. Milou Dijkman (LL.M.)
Houthoff Buruma, The Hague

Dr. Nick Fletcher
Clifford Chance, Warsaw

Dr. Stefan Pervan Lindeborg
Mannheimer Swartling, Stockholm

Dr. Weyer Verloren van Themaat
Houthoff Buruma, Brussels

Justice Attila Harmathy
Constitutional Court of Hungary

Justice Daniel Svaby
Constitutional Court of Slovakia, Judge

Justice Leif Sevón
Supreme Court of Finland, President

Mestre Carlos Pinto Correia
Universidade de Lisboa, Linklaters Lisbon

Mestre João Paulo Teixeira de Matos
Leónidas, Matos e Associados, Lisbon

Prof. Dr. Christa Tobler
Europa Institut Basel

Prof. Dr. Cruz Vilaça
PLMJ – Lisbon, Former President CFI

Prof. Dr. Frank Emmert
Concordia International University Estonia, Dean

Prof. Dr. H.C. Sven Norberg
European Commission

Prof. Dr. Katrin Metcalf
Riga Graduate School of Law, Latvia

Prof. Dr. Miguel Poiares Maduro
Universidade Nova de Lisboa

Prof. Dr. Peter Gjortler
European Institute, Copenhagen

Prof. Dr. Robert Lane
Edimburgh University, Dean

Prof. Dr. Rosa Maria Greaves
Durham University, European Institute

Prof. Dr. Viera Straznicka
European Court of Human Rights, Judge

Teams registered for the 02/ 03 European Law Moot Court Competition

Team University

Aix-en-Provence, France

Akaki Cereteli State University, Kutaisi Georgia

Amsterdam Law School, The Netherlands

Angers University, France

Aristoteles University Thessaloniki, Greece

BPP Law School, UK

Bristol University, UK

Cardozo School of Law, USA

Charles University Prague, Czech Republic

College of Europe, Bruges, Belgium

College of Europe, Natolin, Poland

Cologne University, Germany

Concordia International University, Estonia

Concordia International University, Estonia

Copenhagen University, Denmark

Edimburgh University, Scotland

Eotvos Lorand University Faculty of Law, Hungary

Eotvos Lorand University School of Law, Hungary

Erasmus University of Rotterdam, The Netherlands

Europa Institut Basel, Switzerland

Faculté de droit et de Sciences économiques de Limoges, France

Freie Universitat Berlin, Germany

Genève University, Switzerland

Goteborg University Sweden

Goteborg University, Sweden

Inns of Court School of Law, City University, UK

Inns of Court School of Law, City University, UK

Inns of Court School of Law, City University, UK

Katholic University Leuven, Belguim

King´s College London, UK

Kingston University, UK

Kyiv International University, Ukraine

Leicester University, UK

Leiden University, The Netherlands

Leiden University, The Netherlands

Maastricht University, The Netherlands

Middle Temple, UK

Miskolc University, Hungary

New York University, USA

Palacky University, Olomouc, Czech Republic

Panthénon-Assas Paris II, France

Perm State Universia, Russia

Riga Graduate School of Law, Latvia

Ruprecht-Karls-Universitat Heidelberg, Germany

San Pablo - CEU, Spain

San Pablo University - CEU, Spain

St Kliment Ohridsk Sofia University, Bulgaria

Stockholm University, Sweden

Stockholm University, Sweden

The Honourable Society of the Inner Temple, UK

The Law Society of Ireland, Ireland

Turku University, Finland

Unifacs, Brazil

Universidad Antonio de Nebrija, Spain

Universitat Bonn, Germany

Université Catholique de Louvain, Belgium

Université Libre de Bruxelles, Institute of European Studies, Belgium

Université Paris V Rene Descartes, France

Université René Descartes Paris V, France

Université Toulouse 1, France

University of Barcelona, Spain

University of Durham, UK

University of Durham, UK

University of Durham, UK

University of Fribourg, Switzerland

University of Gent, Belgium

University of Helsinki. Finland

University of Kent at Canterburry, UL

University of Kent at Canterbury, UK

University of Latvia, Latvia

University of Lisbon, Portugal

University of Ljubljana, Slovenia

University of Manchester, UK

University of Silesia, Poland

University of Turku, Finland

University of Turku, Finland

University of Warsaw, Poland

University of West Bohemia, Czech Republic

University of Wroclaw, Poland

Unternational University of Catalunya, Spain

Vienna University, Austria

Vilnius University, Lithuania

Yeditepe University, Istambul, Turkey

Allocation of teams per Regional Finals 2003

Lisbon

Team Nr.
University

193
Paris V

177
Turku

113
Cologne

120
Inner Temple

184
NYU

127
Heidelberg

195
Leiden

180
Riga Graduate School of Law

128
San Pablo

133
Turkey

Helsinki

Team Nr.
University

146
Aix en Provence

118
Goteborg

189
Angers

122
Leuven

134
Bonn

116
Bruges

172
Durham

135
Thessaloniki

156
Kyev

150
Ljubljana

Riga

Team Nr.
University

168
Université Libre Bruxelles

166
Charles University Prague

185
Berlin

176
Bristol

187
Limoges

155
Lisbon

123
Vienna

162
Law Society Ireland

132
Natolin

167
Sofia

Bratislava

Team Nr.
University

124
Fribourg

181
Kent

130
Stockholm

147
René Descartes

174
Helsinki

165
Cardozo

179
Copenhagen

188
Vilnius

169
Concordia - Estonia

119
Miskolc - Hungary

Lisbon Regional Final

Lisbon Regional Final 30 January -2 February 2003

Report By Dr. António Santos (LL.M.)

ELMCS President

I

t was with enormous enthusiasm that the University of Lisbon has again welcomed one of the Regional Finals of the European Law Moot Court Competition. The first sign that all would run smoothly came when all the participants arrived on time without loosing any luggage or flight connections somewhere, and gathered for a very friendly briefing at Hotel Eduardo VII, after which the group was driven to the offices of the Rector of the University of Lisbon where a welcome reception was hosted by the University and the European Institute of the Law Faculty of the University of Lisbon.

The first pleading day started on schedule, which is quite an achievement, and all went well for the organisers while the students were being completely overwhelmed by a mean, lean bench composed of some very experienced moot court judges.

As usual, four teams made it to the second day, which generated the opportunity for the other teams to join the ELMC Organising team in a bar rally, and gave the judges their first moments of relaxation in a very nice dinner at “A Travessa” Restaurant. We all came back home very late…

In spite of the few hours slept, the semi-finals and the final were fierce and glorious, and somehow we managed to start the final only one hour later than the scheduled time, which was regarded by all as an organisational victory, taken into consideration that the bench largely exceeded the pleading time posing showers of questions to the students.

Before the prize ceremony, James Flynn and Erik Pijnacker Hordijk presented their usual hilarious “view of the case”, which made us laugh to tears!

The best team came from the Honourable Society of the Inner Temple, and the best Advocate – General came from New York University.

The Final dinner took place at the University where the students from the Law Faculty entertained judges, teams and organisers to traditional Portuguese student music and dancing. On the bus on our way to the after party, the International Song Contest took place, and everyone was so very happy that when we finally got to the “Salsa Latina” dance venue, we stayed there until it closed, judges included!

I Love the moot Court!

Lisbon Regional Final 30 January -2 February 2003

Results

Winning team: The Honourable Society of the Inner Temple

Best Advocate-General: New York University, Florence Kramer.

Helsinki Regional Final

Helsinki Regional Final 7-8 February 2003

Report By Dr. Erik Vollebregt (LL.M.)

ELMCS Board Member

Executive Secretary for the Helsinki Regional Final

A

lthough Helsinki in February was quite cold and illuminated only by a watery sun, this did not affect the quality of the regional final in the least. The regional final in Helsinki was an example of organisational effort. The trinity of the female core RT had put a lot of effort in organising a regional final that ran smoothly and did not leave anything to be desired. The core RT was assisted by a great number of other RT organisers, who provided excellent support. Impressive locations had been secured for the pleadings (Supreme Administrative Court and Supreme Court) and the closing dinner (the luxurious Hotel Kämp). The city of Helsinki provided for nice but cold scenery in the background. 

The social programme had been taken very good care of, with the disco-sauna party at the Helsinki law students’ house as absolute climax. 

The judges’ panel was a good mix of men and women, experienced moot court judges and fresh participants, active cross examiners and critical listeners. Present were Leiff Sevon, Kirsti Rissanen, Marcos Arajugo, Frank Emmert, Christa Tobler, Milou Dijkman, Joao Paulo Teixeira de Matos and Louise Vidén. The participants had to deal with many difficult questions from the bench, which increased in frequency and difficulty as the regional final progressed. 

All of the participants gave their best. No breaches of the rules occurred and a generally amicable atmosphere prevailed during the course of the regional. 

In an exciting final Göteborg University won in the end and proceeded to the Luxemburg final.

Helsinki Regional Final 7-8 February 2003

Report By Prof. Olli Mäenpää
Law Faculty of the University of Helsinki - Dean

Host Professor for the Helsinki Regional Final

T

his was the first time that one of the Regional Finals of the European Law Moot Court Competition took place in Helsinki, Finland. It was a great pleasure for the Law Faculty of the University of Helsinki and especially for me as the hosting professor to participate in the arrangements of this event. It was a great honour to welcome teams and European law experts from all over the world as our esteemed guests.

The first event of the Regional Final, the Welcoming Reception, was hosted by the City of Helsinki in the historical Old Town Hall. The reception gave an opportunity for the teams and judges to meet each other for the first time while enjoying refreshments and Finnish delicatessen.

The competition itself took place in the courtrooms of the Supreme Court and the Supreme Administrative Court. The panel of prominent judges posed challenging questions and thereby tested the knowledge of the teams both as to the facts of the case and European law in general. I take it that the deliberation and decision-making of the judges must have not been easy since all the teams were genuinely well prepared. As a conclusion, the Gothenburg Team was declared the winner of the arduous competition and the Aix-en-Provence Team was the runner up. The competition between Commission Representatives was also fierce and finally the Commission Representative of the Gothenburg Team was selected to follow with the rest of the team to the All-European Final in Luxembourg. 

The Grande Finale was the farewell dinner in the lavish Mirror Room of the Hotel Kämp. The dinner ended with traditional song-contest but the evening continued until the morning-hours in the premises of the law student’s association. There our guests were able to experience the real Finnish sauna and a typical Finnish student party. On Sunday morning before leaving Helsinki some people participated in the city tour and saw a bit more of the wintery capital.

Despite all the snow and coldness I do hope that the participants of the Helsinki Regional Final were able to bring home – not only recollections of an exacting competition – but also warm memories of the dinners and parties and above all, of all the new people they met at the Regional Final.

Helsinki Regional Final 7-8 February 2003

Results

Winning Team: Goteborg University

Best Commission Representative: Goteborg University, Erik Ullberg

Riga Regional Final

Riga Regional Final 13-16 February 2003

Report By Dr. Catarina Aguiar

ELMC Organising Team - President

For the first time Riga Graduated School of Law hosted one of the regional finals. The visit to Riga was a treat to all the Judges, participants and organising team.

Riga is a very beautiful city surrounded by gardens and parks and in which one cannot and must not walk with a downward gaze, the city’s appeal is skyward. To not see or notice this would mean to miss out on the city’s unique nature. But we can not forget the Old Town because it is very valuable for its seclusion.

We all enjoyed the exquisite hospitality extended to us by our hosts led by Professor Linda Freimane and her assistant Kristine Bardina supported by numerous local sponsors including the City Court which placed the Administrative Court building at our disposal for the final pleadings. 

The teams performed brilliantly, competition was fierce and counsel were grilled by showers of difficult questions from the bench. Finally the team from Berlin University won with the Université Libre Bruxelles running up.

The best advocate general was from Natolin and the special award was presented to a member form the Bristol team. In all respects this was a regional final worthy of the great traditions of the European Law Moot Court.

Riga Regional Final 13-16 February 2003

Report By Kristine Bardina

Regional Final co-ordinator

Riga Graduate School of Law was honoured to host one of the four ELMC Regional finals to be held in Riga, Latvia. The organization of such an important event as ELMC was a positive challenge for us and we accepted it with pleasure. 

The ELMC Regional final in Riga started with a giddy reception at the Reval Hotel Latvia. (Giddy because it took place on the 26th floor with a marvellous view of Old Riga). The reception was a big relief for the organizers of the Regional Final, as it meant that all the teams had successfully arrived and were ready to Moot, meet and compete. 9 teams managed to come to Riga (unfortunately the team from Bulgaria couldn’t come) and they all were special, so I really felt sorry for the judges who had to decide which one of these outstanding teams was the best.

Although following ELMC best traditions, both the teams and judges went to bed late that night, the court pleadings on the morning of February 14 started 9 a.m. sharp. In spite of St. Valentine’s Day there was no “love in the air” in the courtrooms – the questions were tough and the judges - Justice Attila Harmathy, Justice Leif Sevón, Dr. Stefan Perván Lindeborg, Mr. Laurent de Muyter, Dr. Allan. F. Tatham, Prof. Dr. Peter Gjørtler, Assoc. Prof. Dr. Katrin Nyman Metcalf, Mrs. Ingrida Labucka - were uncompromising. 

In the evening the judges announced 4 teams that would have another hard day ahead. The other teams then could relax, have some sleep at last and spend the evening sightseeing the beautiful Riga and evaluate its bars, by participating in the Bar Rally together with RGSL students. 

The Final on Saturday, February 15 took place at the Constitutional Court of Latvia. I would like to express my gratitude to the President of the Constitutional Court of Latvia Mr. Aivars Endziņš, who gave the teams an opportunity to plead in its impressive (but hot!) courtroom. It certainly added a special atmosphere to the whole event. 

At last, in competition between the teams of Germany and Belgium, the team from Freie Universität Berlin was announced as the winning team, while the best Advocate General came from Natolin.

ELMC Regional Final concluded in the restaurant “Staburags”, where the participants were introduced to typical Latvian cuisine and, of course, beer. Considering that the new Latvian tourism motto is “the Land that sings”, the traditions of ELMC Song Festival were followed - this time in the Eurovision atmosphere. One more time all the teams showed that a good lawyer not only has to know how to plead before the court, but also has to be a very creative person. This was proven by the new cover versions of well-known songs, performed by the teams. 

I want to say many thanks for the enormous help in organizing the Regional Final in Latvia to the Master of the Moot, Ms. Linda Freimane, Host Professor, Assoc. Prof. Michael Hellner, RGSL Administrative Assistant Daiga Goba, and the Rector of RGSL, Prof. Dr.Dr.h.c. Norbert Reich, for his invaluable support. 

Of course we wouldn’t have succeeded in organizing this event without our sponsors: Reval Hotel Latvia, Law Offices “Kļaviņš, Slaidiņš & Loze”, “Rusanovs, Rode, Bušs/Crasemann” and “Glimstedt un Partneri”. Many thanks also to the Finnish Embassy and the Constitutional Court of Latvia.


Another ELMC Regional Final has concluded, but the memories and impressions, as well as new friends and teammates will stay in our hearts for a long time.

Riga Regional Final 13-16 February 2003

Report By Dr. Adela Klirova (LL.M.)

Assisting Executive Secretary for the Riga Regional Final

ELMC Member – Controlling Auditor

In accordance with the Nordic tradition, Riga welcomed us this year on 13 - 16 February 2003 for the Regional Final competition with frozen pavements, short day light time and a fresh chilly winter breeze. The warmer the overall atmosphere and the bigger the local hospitality!

The competition went smoothly and we were amazed at the excellent organisation by Linda Freimane and her team. The preliminary rounds and the semi-finals were held in the modern Riga Graduate School of Law building with the support and presence of the Rector, Norbert Reich, and the Associated Professor of EU Law, Michael Hellner. For the Final round we had the honour to sit at the Constitutional Court of Latvia. Judges, organisers and all participants were conveniently accommodated in the modern centrally located Reval Hotel Latvija, which happened to be one of the local sponsors. The other sponsors included three law firms with strong presence in the Baltic countries.

Both benches were well balanced in terms of the experience and activeness of the judges and although three judges were unable to attend the Final round due to contingencies, the participants were exposed to fierce and interesting questioning by the Final bench. The competitiveness was enhanced by the presence of two Attorney Generals during the Final round. The winning team was Freie Universitaet Berlin and the winning Attorney General was from the College of Europe Natolin, Poland. A Special Achievement Award was given to the defendant from the Bristol University for her excellent performance during the preliminary rounds.

The entire social gathering was touched by the local culture and tradition. Some judges could enjoy the real Finnish sauna at the Finish Embassy followed by a Finnish dinner on Friday night for all judges and organisers. The farewell dinner was held in a typical Latvian cellar restaurant with wide assortment of local culinary specialities and barrels of different local beers placed on each table. 

In my view, the regional finals in the Baltic countries have always been of a very high quality with perfect organisation and with lots of very enthusiastic local students unseen anywhere else. 

Riga Regional Final 13-16 February 2003

Report By Dr. Laurent de Muyter (LL.M. Dunelm), Masters (Bruges)

Houthoff Buruma

For the first time, one of the regional finals of the European Law Moot Court took place in Riga, Latvia. All the participants appreciated very much the fantastic hospitality of the organizing team of the Riga Graduate School of Law led by its rector Dr. Norbert Reich and its Host Professor Michael Hellner.

It was an unexpected honour for me to be sitting in the panel of judges during this regional final, as replacement of Weyer Verloren van Themaat. These two-days provided me lots of pleasures.

Firstly, I had the unique opportunity to sit "on the other side" of the bench, only one year after having myself been an advocate general during the 2001-2002 edition of the European Law Moot Court. Therefore, I perfectly knew the days (and nights) spend by the team on the case since October and their natural state of stress as the decisive weekend had started. On the other hand, what I discovered was that asking bright questions is sometimes more difficult than to find good answers, especially when students are so well prepared as they were in Riga. Nevertheless, the multinational bench succeeded in subjecting the team to numerous and tricky questions in both French and English and so in rendering their lives even more difficult than they could have guessed.

Secondly, I had the pleasure to discover Riga and its wonderful "art nouveau" architecture, which were not without similarities with some parts of my native Brussels. It is one of these impressive historic buildings, which hosts the Riga Graduate School of Law, theater of the first rounds of pleadings. The Final took place in the Constitutional Court of Latvia. The team from Freie Universität Berlin won with the ULB-Institut d'Etudes Européennes team running up. The best Advocate General award was attributed to the College of Europe (Natolin) with the Lisbon team's Advocate General running up. A special achievement award was also attributed to a student from the University of Bristol team.

Finally, I may say that this final remained within the ELMC high-standard tradition: a learning place for students, a perfect organization, an intense, fierce but friendly competition, and also wonderful parties, delightful dinners and a famous International Song Contest, in other words a place to "moot, meet and compete"…

This 12-14 February 2003 will certainly remain in the minds of all participants as a very special date. I therefore would like to thank all those involved in the organization of the Regional final in Riga and I definitely look forwards to have the opportunity to participate in another European Law Moot Court Competition.

Riga Regional Final 13-16 February 2003

Results

Winning Team: Berlin University

Best Advocate-General: College of Europe at Natolin, Dominik Düsterhaus

Bratislava Regional Final

Bratislava Regional Final 20 -23 February 2003

Report By Jana Gajdosova
Bratislava Regional Final – Master of the Moot

To moot means to MEET and compete or Bratislava Regional Final 2003.

The Faculty of Law, one of the most important schools to from Comenius University, the first alma mater of Slovakia established by Act 375/1919, entered Slovak history when the first program of lectures in law was launched in the 1921/22 academic year at (9 a.m. on October 24, 1921). I mention it because this faculty was also delighted by the offer to organize a Regional final of the European Law Moot Court Competition. After one year later (on February 2003), we had really pleasure to welcome all its participants on behalf of the faculty having the oldest tradition in legal education in our country. 

All organizers from the Bratislava regional team together with Professor Doc. JUDr. Daniela Gregusova, CSc., enjoed opportunity to lay on such a prestigious competition and hence tried to do their best in order to make 4 days, which students spent in Bratislava, the capital city of Slovakia, unforgettable. Thanks to our generous sponsors, with the support of the Supreme Court of the Slovak Republic, wich provided us with the real court rooms and with the support of many other governmental and non-governmental organisation and institutions, we were able to make others to feel as comfortable as it was possible.

Participating teams were excellent and only upheld the common knowledge, which reads as follows: “You never know, what you can do, till you try“. Students from 10 various foreign countries tried really very hard and only their studiousness to be the best gave the right basis for making unique atmosphere in the court rooms.

Avoiding myself of being too sentimental I just want to stress that all competiting students set such high standards that it was hard for the judges` bench, which composition was between ourselves really brilliant, seeing the level of their professionalism and excellent knowledge of the European law to make their final decision and to announce the winning team, which was from Denmark.

Above all I would like to say to all hardworking members of the Bratislava organising team a big THANK YOU – it`s been a collective achievement.

Bratislava Regional Final 20 -23 February 2003

Report By Dr. Nádia Ribeiro

ELMC Organising Team

For the first time Komenius University in Bratislava hosted one of the regional finals. The visit to Slovakia was simply marvellous to me, since it was my first visit to an eastern European country.

I was surprised to see the level of development in a country that only thirteen years ago belonged to the group of the poorest countries in Europe. That situation has been outstandingly outgrown, for now you can see that this country will not stay for long so distant from the so-called developed states within our continent.

I could see that there was a general desire to prove and show all the participants in the European Law Moot Court Competition 2002/2003 that Slovakia is ready for the European Union, not only in what concerns economic development, but also in what concerns expertise in European Law. The support given to the competition was tremendous, since all major entities wanted to, somehow, take part in it.

We all enjoyed the exquisite hospitality extended to us by our Slovakian hosts led by Professor Daniela Gregusova supported by numerous local sponsors including the Supreme Court, which placed the historical Court building at our disposal for the pleadings.

The Regional Team was simply wonderful, and there were always students ready to help the participants, the judges, the ELMC and the OT in anyway they could, providing for all that was needed.

The teams performed brilliantly, competition was fierce and the bench did not spare the participants in what concerned questions regarding their knowledge and intelligence. Finally the team from Copenhagen won with the Stockholm University team running up. The best advocate general was also from Copenhagen.

I think is unanimous among all those that were in Bratislava, that the four days we spent there were simply great.

In the end, I believe it is only fair and expected to state that this was a regional final organized according to level of excellence to which the European Law Moot Court is already recognized for.

Bratislava Regional Final 20 -23 February 2003

Report By Dr. Morten Krogsgaard
Executive Secretary for the Bratislava Regional Final

ELMC Member – Controlling Auditor

It was a cold night in December 2002 when the final negotiations with the accession countries was finalized in Copenhagen and it was therefore appropriate - even though purely by chance - that 2 Regional Finals was held in 2 of the countries that will become the newest members of the European Union.

I had the pleasure of being the Executive Secretary at the fourth Regional Final of the 2002/2003 edition of the European Law Moot Court Competition. The Comenius University of Bratislava with Professor Dr. Daniela Gregusova as host professor hosted this Regional Final.

Since everything was very well organised from the very beginning and never having been to Bratislava before I took the time to enjoy this small city beautifully situated at the Danube before the competition started.

The competition was opened at a welcome reception overlooking the lights at the Danube, and where all participants where given and a chance to experience the Slovakian folk dance "bottle dance".

The preliminary rounds and the semi-finals took place at the Supreme Court where all teams did their very best to present their arguments and to answer the numerous questions from the bench.

After the semi-finals the really good had been divided from the very best and the bench had marked the teams from Copenhagen University and Stockholm University as finalist. The final was held at the Comenius University where both teams performed brilliantly and after many and though questions from the bench the team from Copenhagen University was announced as both winning team and as best Commission Representative. 

After the winning ceremony we all had one final chance to enjoy "the tasty food and the cheap drinks" which according to the programme made by the Regional Team was 2 out 3 very good reasons to visit Bratislava - the last being "the beautiful women of Slovakia".

As stated above everything was very well organised excellently led by master of the moot Jana Gajdosova, and we all enjoyed the great hospitality of our Slovakian hosts. However, just as impressing was the interest and support that this Regional Final had. Apart from local sponsors the Regional Final had the support of the Ministry of Justice and the Ministry for Foreign Affairs and I have never seen so many spectators and members of the press - not only at the final but also at the preliminary rounds - at a Regional Final. 

The only negative - well it is always though going back to your ordinary life after having been spoiled for four days.

Bratislava Regional Final 20 -23 February 2003

Report By Dr. Michael Honoré (LL.M.)
Judge for the Bratislava Regional Final

Legal Secretary to the President of the Court of First Instance

I was delighted to be offered the chance to become a member of the jury during this year’s regional final in Bratislava, hosted by the Comenius University and Prof. Dr. Daniela Gregusova. 

Bratislava is approximately 1 hour’s drive from Vienna, beautifully situated “an der schönen blauen Donau”. Although three days passed primarily inside various court rooms - and at the bar of our hotel - were far from enough to gain a full picture of the city, Bratislava and its people struck me as being full of vitality, optimism and, not least, unspoiled hospitality. 

I admit that this impression was to a considerable extent facilitated by the members of the regional team, which, from the moment of our arrival, gave us their kind, skilled and - admirably - patient assistance. A few of their achievements include accommodating us in a hotel with undoubtedly the best view in town, and giving us a chance to visit the national opera for a performance of “Tosca”. 

Equally overwhelming was the attention given to the Moot Court competition by all of Bratislava, including the Comenius University, national institutions, such as the Foreign Ministry and the Ministry of Justice, and national media. 

I for one had never imagined sitting in a court room with some 50 - 70 (non participating) students as audience already during the very first rounds of the competition, not to mention the fact that well around 200 students had found their way to the court room for the final - on a Saturday! 

The fact that the moot court competition was filmed by national television, which even included interviews with some of the judges, was another sign of the attention given to the moot court competition.
The contestants were all performing at a high level and made it a delight to be member of the jury. The high standard displayed by the contestants encouraged the bench to ask increasingly difficult questions (some even going beyond the issues raised by the case) most of which were met by prompt, shrewd replies from the contestants. 

This was particularly evident during the final, which, as we learned later, opposed the universities of Copenhagen and Stockholm. Once the contestants from these two universities had got used to the change of courtroom, the presence of national television and well over 200 spectators and the fact that the jury was dissecting their every sentence, they delivered an outstanding performance. 

Finally the team from Copenhagen won with the Stockholm team running up. The best advocate general was also from Copenhagen.

Bratislava Regional Final 20 -23 February 2003

Report By Dr. Eric Gippini-Fournier (LL.M.)
Judge for the Bratislava Regional Final

Legal Secretary to the President of the Court of Justice

Slovakia's capital welcomed for the first time the ELMC convoy for a Regional Final. I had personally never been in Bratislava, a charming city that sits at the point where the Carpathian Mountains meet the Danube River. Particularly attractive were the Old Town centre, a pedestrian zone around Hlavne Square, and the City Hall, a gorgeous building. The impartiality of the judges was well protected by lodging them in a hotel perched at the top of a hill above the Slovak National Uprising Bridge, which gave us views of the city below and allowed the energetic ones to walk to the imposing Bratislava Castle, in the immediate vicinity.

We were fortunate to be joined at the bench by two eminent Slovak lawyers: Ms Viera Stracznicka, judge at the European Court of Human Rights in Strasbourg, and Justice Daniel Svaby, judge at the Constitutional Court of Slovakia. The pleadings went well, with the usual lot of anecdotes, suspense, ever-puzzling questions shot from the bench. Throughout the preliminary round and the semi-finals the Supreme Court of Slovakia hosted the Competition, and the final took place at the Aula Maxima at the Law Faculty of Comenius University, the oldest university in the country. 

The University of Copenhagen, strongly represented in Bratislava, won the regional final, after a hard-fought final. Finalists were interviewed on national television. This, I am sure, will encourage Slovak students to participate in future editions of the competition.

In good Moot Court tradition, Saturday evening put an end to the judges' self-imposed ostracism and we had an opportunity to chat, laugh, dance and -of course- sing with the contestants. The bravest left the beautiful venue of the gala dinner around midnight and joined Bratislava's hippest and youngest in a massive dance club in the outskirts of the city. Meanwhile some judges, who felt they were no longer among the hippest and youngest, found solace in a slightly calmer Scottish pub within the same complex. They will not be named here in order to protect their dignity.

The teams and the judges had a good time in Bratislava. Everybody learned from each other and about each other. And the regional organising team put immense effort in making everybody feel pampered, from the charming welcome at Vienna airport to our departure. I can say that un trocito de mi corazón se queda en Bratislava.

Bratislava Regional Final 20 -23 February 2003

Results

Winning Team: Copenhagen University

Best Commission Representative: Peter Hedegaard Madsen

All European Final

Members of the Court of Justice and Court of First Instance attending the final

Semi-finals: 

Advocate-General A. Tizzano;

Advocate-General L. A. Geelhoed;

Judge of the CFI, Hubert Legal.

All-European Final:

President of Chamber, Court of Justice, C. W. A. Timmermans;

Advocate-Géneral P. Léger;

President of Chamber, Court of First Instance, R. García-Valdecasas;

Judge of the CFI, J. Azizi.

The Prize Ceremony was hosted by the President of the Court of Justice, Judge Rodríguez Iglesias and the President of the Court of First Instance, Judge Bo Vestedorf.

All European Final 5 – 9 March 2003

Report By Dr. António Santos (LL.M.)

ELMCS President

We arrived in Luxembourg on a sunny winter Wednesday afternoon, and upon arrival we had the wonderful news that again, none of the teams had lost their flight connections or their bags. In a very cosy room at our well known Hotel Nobilis a welcome reception was help that gathered all the teams, their coaches, the Regional Organisers and the Organising Team, during which lots were drawn to determine roles during the Competition and the pleading schedule.

After the reception the entire group immediately migrated to the pub La Fontaine, where socialising went on between everyone in a very friendly atmosphere.

Thursday was the first day in Court, where we were all welcomed by Donna Dallow, Chris Fretwell and Estella Cigna, that showed the students their way into a real hearing on a real case, at the main Court Room, immediately after which a round table discussion with Legal Secretaries from the Court took place, giving the students ample opportunity to learn more about the intricacies of the internal functioning of the Court.

After lunch it was time to visit town, and many took the sunny afternoon to sightsee in Luxembourg before meeting again everyone for dinner.

Friday was the big day, and we all arrived at the Court on time for the first pleading session in a very stimulating and energetic mood. Copenhagen University also sent in a bus full of students to see the final, which made a quite ample courtroom small for so many interested people.

The Bench had no mercy on the teams, who replied demonstrating why they had won the right to appear before the Court, and before lunch the level of achievement of these students fascinated everyone.

After a buffet lunch in which we had the honour to be joined by several Members of the Court and CFI, the final took place again in a very energetic, positive but nevertheless competitive atmosphere.

The bench commented that decisions were very hard to make, in light of the great level of all participants, but in the end the bench appointed the winners and distributed as prizes 2 stages at Clifford Chance, 1 stage at Mannheimer Swartling, 1 stage at Houthoff Buruma, 2 stages at Garrigues, 1 Stage at the Legal Service of the Commission of the European Communities, and 1 stage at the Legal Service of the Council of the European Communities.

A Cocktail was then served at the corridor “des pas perdus”, attended by students, organisers, legal secretaries, administrators, and several Members of the Court, including the President of the CFI and the President of the Court of Justice.

Later on, a final gala dinner took place at the wonderful “le Grand Café” where the perennial international song contest took place among enormous enthusiasm. Their chocolate cake is getting better every year!

The group transferred itself to the after party, which more resistant people tell me lasted until late morning on Saturday.

On behalf of the Society, a note of enormous gratitude to the hospitality and institutional support from the Court of Justice and the Court of First Instance, and a special word for the caring, kind, friendly, professional and top level support we were amply provided by the entire Press and Information Division at the Court, especially our dear friends Estella Cigna, Donna Dallow and Chris Fretwell, who have again won our a place in our hearts.

On a more personal note, when the day of the final comes and develops successfully as was again the case this year, I can not avoid tears coming to my eyes when I see the happiness in the faces of all those involved in this experience that takes an entire year to prepare, but leaves memories to last forever.

All European Final 5 – 9 March 2003

Results

Winning Team: The Honourable Society of the Inner Temple

Runner-up Team: Berlin University

Best Advocate-General: College of Europe at Natolin, Dominik Düsterhaus

Best Commission Representative: Copenhagen University, Peter Hedegaard Madsen
Special Achievement Award: Erik Ullberg

Special Achievement Award: Florence Kramer

Case 2002 2003

Moot Court Problem 2002/2003 – Case M-300/02 MedEX plc v Longevita Ltd
KineSearch Health Incorporated (‘KineSearch’) is a United States-based company providing a wide range of health care services. Over the past 25 years it has developed expertise in the field of alternative (non-medicinal) treatments of addiction to alcohol, drugs and nicotine. In 1990, after more than 10 years of research in close collaboration with the US Department of Health, KineSearch introduced a new method of treating addiction. The treatment - known as the ‘4 week method’ (or ‘4WM’) – is a non-medicinal treatment, involving 4 weeks of intensive therapy in a closed environment. The 4WM is carefully tailored for the needs of each individual patient and involves multiple phases of mental and physical therapy (such as the regular use of hypnosis, acupuncture, nocturnal stimulation of brain and body, physical activities, etc) as well as a special nutritional programme. It quickly became apparent that the 4WM treatment produces excellent results across the spectrum of drug, alcohol and nicotine addiction. In 1994, checks carried out showed that 3 years after treatment, fewer than 5 percent of treated addicts experienced a relapse, figures clearly unmatched by any other existing method of treatment. 

News of the 4WM treatment quickly reached Europe, and in particular the EU Member State of Euforia, which had tried for years, in vain, to combat widespread problems of criminality related to alcohol and drug addiction. In 1996, after numerous contacts between the Euforian Government and KineSearch, the latter agreed to set up a treatment centre as a subsidiary in Euforia, to be named Longevita Ltd (‘Longevita’). The Euforian 1996 Health Act, as amended, provides that Longevita is to provide treatment under the control and supervision of the Ministry of Health. The Act further provides that, for administrative purposes, all addicts must enter their names into a national register to be set up and run by Longevita. Finally, the Act states that the State will reimburse 50 percent of the costs of the patients for their first treatment at Longevita or at one of the nine other competing treatment centres within Euforia appointed by the Ministry upon recommendation from Longevita. 

Longevita was fully operational by Spring 1997. Within just one year, it had successfully treated more than 5 percent of all registered addicts in Euforia. Owing to the very short period of intensive therapy and its high success rates, there is a very significant demand for Longevita treatment, not only from within Euforia but also from addicts residing in neighbouring countries. In 1999, Longevita was granted a patent for the 4WM method by the Euforian Patent Office. At the same time, it filed an application for a European patent with the European Patent Office.

The success of the 4WM treatment has led to attempts by a number of competing companies to establish their own new methods of treatment. One of these companies is MedEX plc (‘MedEX’), a public limited company also established in Euforia and one of the nine companies whose patients are entitled to receive partial reimbursement from Euforian public funds. For a number of years MedEX has been one of the leading European firms in the treatment of addiction. However, since the introduction of the 4WM it has lost most of its clients who have abandoned it for the 4WM treatment at the Longevita centre. In Autumn 1998, MedEX introduced a - partly medicinal – 6 week treatment for nicotine, drug and alcohol addiction, which however reports success rates of only around 50 percent (nicotine addicts) and 70 percent (drug and alcohol addicts) and clearly fails to reverse the demand for the 4WM treatment. Moreover, MedEX finds that most patients prefer purely non-medicinal treatment. Since 1999, MedEX has been asking Longevita to grant it a non-exclusive licence for the EU territory to the 4WM patent, in return for an annual royalty payment of 100,000 Euros. Its requests have so far been rejected out of hand by Longevita.

Following intense lobbying activities from several medical companies (including MedEX) and addicts’ associations, as well as considerable political pressure from some Member States, on 28 February 2000 the Council adopted Directive 2000/800/EC on the basis of Article 83 EC.

In the preamble, Directive 2000/800 states, inter alia: 

"Whereas:

The Community aims at attaining a high level of human health protection;

Smoking constitutes the single largest avoidable cause of premature death and disability in the Community;

The treatment of addiction should at all times be based on the best techniques available within the Community;

The exercise of an exclusive right by a proprietor of an intellectual property right may, in exceptional circumstances, involve abusive conduct under Article 82 EC;

The refusal to grant a licence to certain kinds of treatment of addiction may be likely to eliminate all competition in the relevant market;

There are methods of treatment for which there is no actual or potential substitute in existence and which therefore are indispensable to carrying on business;

Accordingly, the refusal to grant access to such treatments constitutes an infringement of Article 82 EC; (..)

Article 83 EC enables the Council, acting by qualified majority on proposal from the Commission and after consulting the European Parliament, to adopt regulations and directives to ensure compliance with the prohibitions laid down in Articles 81(1) and 82 EC (..)". 

The operative part provides as follows: 

"Article 1
All Member States shall provide that undertakings on their territory active in the treatment of addiction and having developed a non-medicinal method of short duration for treating addiction to nicotine, alcohol and drugs (a 'multi-therapeutic method') with a success rate above 80 percent must, on request and on a non-discriminatory basis, grant access to use of that treatment without delay to all undertakings established within the European Union and active on the market for the treatment of nicotine, alcohol or drug addiction. In situations where a multi-therapeutic method is protected by intellectual property rights, the holder of such rights shall grant a non-exclusive licence for the use of that method on normal market conditions.

Article 2
Definitions: (..) ‘Short duration’ means less than 40 days.

Article 3
Member States shall ensure that the undertakings granting access to their multi-therapeutic method receive reasonable royalties on normal market conditions.

Article 4
Member States shall bring into force the laws, regulations and administrative provisions necessary to comply with this Directive by 1 June 2003 at latest."

On 5 January 2002, after long discussions with the Euforian Government, who voted against Directive 2000/800 and, moreover, has declared its intention not to implement the Directive, Longevita announces that it will shut down the treatment centre in Euforia as from 1 May 2003, i.e. one month before the expiry of the deadline for implementation of the directive, and move its European operations to a non-EU country. 

In response to the announcement of the closure of Longevita, MedEX brings an action against Longevita seeking a declaratory judgment from the High Court of Euforia that the decision by Longevita to close its treatment centre runs counter both to the effet utile of Directive 2000/800 and to Articles 10 and 249 of the EC Treaty. 

In its defence, Longevita contends, inter alia, that it can be under no obligation to comply with a directive which has not been transposed into national law and, a fortiori, a directive the deadline for transposition of which has not yet expired. Moreover, Longevita submits that the Directive is incompatible with Article 83 of the Treaty, in particular because it has committed no infringement of Articles 81 or 82 EC. It emphasises that a compulsory licence to the 4WM method is not essential to compete on the market and that, in any event, it holds an intellectual property right which merits special protection under the EC Treaty and inalienable immunity from the Community legislator. 

In reply to this submission, MedEX invokes Article 256 b of the Euforian procedural Code, according to which:

"No party may plead before a Euforian court the illegality of any act other than those adopted by the public authorities and institutions of Euforia, unless it can show that such act was not challengeable before the courts normally having jurisdiction over the acts of the authority or institution  which adopted the said act". 

In its defence, Longevita contends that Article 256 b does not deprive it of its right of action as it had no possibility of challenging Directive 2000/800 directly before the Court of First Instance of the EC pursuant to Article 230(4) EC. In view of the questions of EC law raised by the parties, on 1 June 2002 the High Court of Euforia decided to stay proceedings and refer the following questions to the European Court of Justice pursuant to Article 234 of the EC Treaty: 

Question 1 : 

a) In the absence of national measures implementing Directive 2000/800/EC, is a privately owned health centre such as Longevita, whose patients are entitled to receive 50 percent reimbursement of their costs for treatment from the State, carrying out its activities under the supervision of the State, entrusted with the setting up and operation of a national addicts register and making recommendations as to the appointment of other treatment centres for the purpose of public funding, a body against whom the Directive can be invoked ?

b) If the answer to question a) is in the affirmative, is Longevita a body against which the Directive can be invoked prior to the expiry of the deadline for transposing the  Directive ? 

c) If the answer to questions a) and b) is in the affirmative, does a decision such as that taken by Longevita to close down its treatment centre constitute an infringement of Directive 2000/800, read in combination with Articles 10 and 249 EC ? 

Question 2 : 

If the answers to questions 1 a), b) and c) are in the affirmative, for the purpose of assessing whether Directive 2000/800 is contrary to the EC Treaty, does Article 83 EC provide the necessary legal basis for the adoption of Directive 2000/800? 

Question 3 : 

If questions 1 and 2 are answered in the affirmative, for the purposes of assessing whether Longevita should be allowed to invoke the illegality of Directive 2000/800 before the Euforian High Court in a situation such as the present, would a legal entity such as Longevita have been entitled to challenge Directive 2000/800 directly before the EC Court of First Instance under Article 230(4) of the EC Treaty ? 
In view of the pressing nature of the matter, the Euforian High Court requests that the Court apply an accelerated procedure (as provided for in Article 104a of the Rules of Procedure of the European Court of Justice). 

The order for reference is received by the Registrar of the Court of Justice, who has allocated it case number M-300/02. In accordance with Article 20 of the Statute of the European Court of Justice, the Registrar has notified MedEX (as applicant) and Longevita (as respondent) and has invited them to submit written observations to the Court. 

On proposal from the Judge-Rapporteur and after hearing the Advocate General, by order of 25 June 2002 the President of the Court orders the use of an accelerated procedure. In the order, the parties are requested to lodge their observations by 15 November 2002 and requests that they restrict the matters addressed in their submissions to the essential points of law raised by the questions referred. 
Cas 2002 – 2003

Cas du Moot Court 2002/2003 – Affaire M-300/02 MedEX plc c Longevita Ltd
KineSearch Health Incorporated (‘KineSearch’) est une société établie aux Etats-Unis fournissant un large éventail de services liés à la santé.  Au cours des 25 dernières années, elle a développé une expertise dans le domaine des traitements alternatifs (non médicamenteux) des dépendances à l’alcool, aux drogues et à la nicotine.  En 1990, après plus de 10 années de recherches en étroite collaboration avec le Ministère américain de la Santé, KineSearch a introduit une nouvelle méthode de traitement des dépendances. Ce traitement –connu sous le nom de la ‘méthode des 4 semaines’ (ou ‘M4S’)– est un traitement non médicamenteux, impliquant quatre semaines de thérapie intense dans un environnement clos. La M4S est soigneusement ciblée pour traiter les besoins individuels de chaque patient et implique de nombreuses phases de thérapie mentale et physique (telles que le recours régulier à l’hypnose, à l’acupuncture, à la stimulation nocturne du cerveau et du corps, des activités physiques, etc.) ainsi qu’un programme nutritionnel spécial.  Il est rapidement apparu que la M4S aboutit à d’excellents résultats sur tout l’éventail des dépendances à la drogue, à l’alcool et à la nicotine. En 1994, des études ont démontré que trois années après le traitement, moins de 5 % des drogués ont connu une rechute, résultats nettement supérieurs à tout autre traitement existant. 

Des nouvelles de la M4S sont rapidement parvenues en Europe, et en particulier dans l’Etat membre Euforia, qui s’est efforcé en vain, depuis de nombreuses années, de combattre des problèmes de criminalité largement répandus et liés à des dépendances à l’alcool et à la drogue. En 1996, à la suite de nombreux contacts entre le gouvernement euforien et KineSearch, cette dernière a accepté d’établir un centre de traitement sous la forme d’une filiale en Euforia, appelée Longevita Ltd (‘Longevita’). La loi euforienne sur la santé de 1996, telle que modifiée, prévoit que Longevita fournit le traitement sous le contrôle et la supervision du Ministère de la Santé. Elle prévoit en outre que, pour les besoins administratifs, tous les drogués doivent enregistrer leur nom dans un registre national devant être établi et géré par Longevita. Enfin, la loi dispose que l’Etat remboursera 50 % des coûts supportés par les patients pour leur premier traitement chez Longevita ou chez un des neuf autres centres de traitements concurrents situés en Euforia, agréés par le Ministère sur recommandation de Longevita. 

Le centre de Longevita a été pleinement opérationnel au printemps 1997.  En une année à peine, le centre a traité avec succès plus de 5 % de tous les drogués enregistrés en Euforia. Eu égard à la brièveté de la période de traitement intensif et à son taux élevé de succès, une importante demande s’est manifestée pour le traitement de Longevita, émanant non seulement d’habitants d’Euforia mais aussi de drogués résidant dans des pays voisins.  En 1999, Longevita s’est vu accorder un brevet pour la M4S par l’Office des Brevets euforien.  Au même moment, Longevita a déposé auprès de l’Office européen des brevets un dossier de demande de brevet européen.

Le succès de la M4S a conduit de nombreuses autres sociétés concurrentes à tenter de lancer leur propre méthode de traitement.  Parmi ces sociétés figure MedEX plc (‘MedEX’), une société cotée établie également en Euforia et qui est l’une des neuf sociétés dont les patients sont en droit de recevoir un remboursement partiel de la part de fonds publics euforiens.  Pendant de nombreuses années, MedEX a été l’une des principales sociétés européennes en matière de traitement des dépendances.  Toutefois, depuis le lancement de la M4S, elle a perdu la plupart de ses clients qui l’ont quittée au bénéfice du traitement M4S dispensé par le centre Longevita.  Dans le courant de l’automne 1998, MedEX a lancé un traitement –partiellement médicamenteux– de 6 semaines contre la dépendance à la nicotine, à la drogue et à l’alcool, dont les taux de succès sont toutefois d’environ 50 % seulement (pour les dépendances à la nicotine) et 70 % seulement (pour les dépendances à la drogue et à l’alcool), est qui s’est avéré manifestement impuissant à inverser la demande pour le traitement M4S.  En outre, MedEX s’est aperçue que la plupart des patients préfèrent un traitement purement non médicamenteux. Depuis 1999, MedEX a demandé à Longevita de lui accorder une licence non exclusive d’utilisation du brevet M4S pour le territoire de l’Union européenne, en contrepartie du paiement d’une redevance annuelle de 100.000 Euros.  Ses demandes ont été  balayées d’un revers de la main par Longevita.

A la suite d’intenses activités de lobbying de la part de nombreuses sociétés actives dans le domaine de la santé (incluant MedEX) et d’associations de drogués, ainsi que de pressions politiques considérables émanant de quelques Etats membres, le Conseil a adopté le 28 février 2000 la Directive 2000/800/CE sur le fondement de l’article 83 du traité CE.

Dans son préambule, la Directive 2000/800 dispose, entre autres : 

« Attendu que la Communauté vise à atteindre un haut degré de protection de la santé humaine ;

attendu que le tabagisme constitue la plus importante cause individuelle évitable de mort prématurée et de maladies dans la Communauté ;

attendu que le traitement des dépendances doit à tout moment faire appel aux meilleures techniques disponibles dans la Communauté ;

attendu que l’exercice d’un droit exclusif par le détenteur d’un droit de propriété intellectuelle peut, dans des circonstances exceptionnelles, conduire à un comportement abusif au sens de l’article 82 du traité CE ;

attendu que le refus d’accorder une licence relative à certains types de traitement des dépendances peut être de nature à éliminer toute concurrence sur le marché pertinent ;

attendu qu’il y a des méthodes de traitement pour lesquelles il n’existe aucun substitut actuel ou potentiel et qui sont par conséquent indispensables à l’exercice d’une activité économique ;

attendu qu’en conséquence, le refus d’accorder l’accès à de tels traitements constitue une violation de l’article 82 du traité CE; (..)

attendu que l’article 83 du traité CE permet au Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen, d’adopter des règlements ou directives utiles en vue de l’application des dispositions des articles 81(1) et 82 du traité CE (..) ». 

La partie opérationnelle dispose que : 

« Article 1
Tous les Etats membres prennent les dispositions nécessaires pour que les entreprises établies sur leur territoire, actives dans le traitement des dépendances et ayant développé une méthode non médicamenteuse de courte durée visant à traiter les dépendances à la nicotine, à l’alcool et aux drogues (une “méthode multi-thérapeutique”) dont  le taux de succès excède 80 %, fournissent sur demande et de façon non discriminatoire, l’accès à l’utilisation d’un tel traitement, sans délai, à toute entreprise établie au sein de l’Union européenne et active sur le marché du traitement des dépendances à la nicotine, à l’alcool ou à la drogue.  Dans les cas où une méthode multi-thérapique, est protégée par des droits de propriété  intellectuelle, le titulaire de ces droits est tenu d’accorder une licence non exclusive pour l’utilisation de cette méthode à des conditions normales de marché.

Article 2
Définitions: (..) ‘Courte durée’ signifie moins de 40 jours.

Article 3
Les Etats membres veillent à ce que les entreprises fournissant l’accès à leur méthode multi-thérapeutique perçoivent des redevances raisonnables à des conditions normales de marché.

Article 4
Les Etats membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le 1er juin 2003. »

Le 5 janvier 2002, à la suite de longues discussions avec le gouvernement euforien, qui avait voté contre l’adoption de la Directive 2000/800 et avait en outre déclaré son intention de ne pas la transposer en droit interne, Longevita annonce qu’elle va fermer le centre de traitement installé en Euforia à compter du 1er mai 2003, c’est à dire un mois avant l’expiration du délai prévu pour la transposition de la directive, et déménager ses activités européennes dans un pays non-membre de l’Union européenne.

En réponse à l’annonce de la fermeture de Longevita, MedEX intente une action contre Longevita, demandant un jugement déclaratoire de la Haute Cour d’Euforia à l’effet que la décision de fermeture du centre de Longevita va à l’encontre tant de l’effet utile de la Directive 2000/800 que des articles 10 et 249 du Traité CE.

En réponse, Longevita soutient notamment qu’elle ne peut avoir d’obligation de respecter une directive qui n’a pas été transposée en droit national et, a fortiori, une directive dont le délai de transposition n’a pas expiré.  En outre, Longevita soutient que la Directive est incompatible avec l’article 83 du Traité CE, en particulier parce qu’elle n’a commis aucune infraction aux articles 81 ou 82 du traité CE.  Elle insiste sur le fait qu’une licence obligatoire relative à la M4S n’est pas indispensable pour être un concurrent actif sur ce marché et que, en toute hypothèse, elle détient des droits de propriété intellectuelle qui doivent faire l’objet d’une protection spéciale en application du Traité CE et d’une immunité inaliénable de la part du législateur communautaire. 
En réponse à ces arguments, MedEX invoque l’article 256 b du code de procédure euforien, qui dispose que : 

« Aucune partie ne peut invoquer devant un tribunal euforien l’illégalité de tous actes autres que ceux adoptés par les autorités et institutions publiques d’Euforia, sauf à démontrer que ces actes ne pouvaient être contestés devant les tribunaux normalement compétents pour juger les actes émanant des autorités et institutions les ayant adoptés. »

En réponse, Longevita soutient que cet article 256 b ne la prive pas de ses droits à agir, dans la mesure où elle n’avait pas la possibilité de contester la Directive 2000/800 directement devant le Tribunal de Première Instance des Communautés Européennes en application de l’article 230(4) du Traité CE.

Eu égard aux questions de droit communautaire soulevées par les parties, la Haute Cour d’Euforia décide, le 1er juin 2002, de surseoir à statuer et de poser les questions préjudicielles suivantes à la Cour de Justice des Communautés Européennes, en application de l’article 234 du Traité CE: 

Question 1 : 

a) En l’absence de mesures nationales de transposition de la Directive 2000/800/CE, un centre de santé détenu par des capitaux privés tel que Longevita, dont les patients sont en droit de recevoir de l’Etat un remboursement de 50 % de leurs coûts de traitement, qui mène ses activités sous la supervision de l’Etat, qui est chargé de l’établissement et de la gestion d’un registre national des drogués, et qui émet des recommandations concernant l’agrément d’autres centres de traitement aux fins de financement public, est-il une partie à l’égard de laquelle la Directive peut être invoquée ?

b) Si la réponse à la question a) est positive, Longevita est-elle une partie à l’encontre de laquelle la Directive peut être invoquée avant l’expiration du délai de transposition de la Directive ? 

c) Si les réponses aux questions a) et b) sont positives, une décision telle que celle prise par Longevita de fermer son centre de traitement constitue-t-elle une infraction à la Directive 2000/800, lue en combinaison avec les articles 10 et 249 du Traité CE ? 

Question 2 : 

Si les réponses aux questions 1 a), b) et c) sont positives, en vue d’évaluer si la Directive 2000/800 est contraire au Traité CE, l’article 83 du Traité CE fournit-il une base juridique suffisante pour l’adoption de la Directive 2000/800? 

Question 3 : 

Si les réponses aux questions 1 et 2 sont positives, en vue d’évaluer si Longevita devrait être en droit d’invoquer l’illégalité de la Directive 2000/800 devant la Haute Cour d’Euforia dans une situation telle que la situation présente, une personne morale telle que Longevita aurait-elle été en droit de contester la Directive 2000/800 directement devant le Tribunal de Première Instance des Communautés Européennes en application de l’article 230(4) du Traité CE ? 
Eu égard à l’urgence de ce dossier, la Haute Cour d’Euforia demande à la Cour d’appliquer une procédure accélérée (telle que prévue à l’article 104a des règles de procédure de la Cour de Justice des Communautés Européennes). 

La demande d’avis est reçue par le Greffe de la Cour de Justice des Communautés Européennes, qui lui attribue le numéro de dossier M-300/02.  En application de l’article 20 des statuts de la Cour de Justice des Communautés Européennes, le Greffier l’a notifiée à MedEX (en tant que partie demanderesse) et Longevita (en tant que partie défenderesse) et les a invitées à soumettre des observations écrites à la Cour. 

Sur proposition du Juge-Rapporteur et après avoir entendu l’Avocat Général, par ordonnance du 25 juin 2002, le président de la Cour ordonne qu’il soit fait usage d’une procédure accélérée.  Dans l’ordonnance, les parties sont invitées à soumettre leurs observations le 15 novembre 2002 et à limiter les sujets traités dans leurs observations aux points de droit essentiels soulevés par les questions posées à la Cour. 

* * *
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Summary of Medex’s arguments

1)a). Medex starts by arguing that the provisions of the directive are sufficiently imperative in their substance to be considered directly applicable. The applicant also argues that the defendant is a body against which the directive 2000/800 can be invoked. She bases her argument on the test developed by the European Court of Justice in the 1990 Foster case. She insists on the fact that pursuant to the 1996 Euforian health law, Longevita provides a public service in Euforia and is controlled by the state. She also believes that Longevita has received the necessary powers to accomplish her mission. 

b)The applicant also argues that the directive 2000/800 can be invoked prior to the expiry of the deadline for transposing the  Directive.  The goal towards which the directive is inclined can be considered directly applicable. This is due to the fact that the European Court of Justice forbids the member states and their organisms such as Longevita from adopting measures contrary to the objective, during the time given to the states for transposition.

c) The decision such as that taken by Longevita to close down its treatment center does constitutes an infringement of Directive 2000/800, read in combination with Articles 10 and 249 EC. In accordance with article 10CE, The Euforian state and its organisms such as Longevita must loyally cooperate and respect the objectives of the union. On the basis of article 10CE and 249CE, the European Court of Justice imposes on the member states to respect the objectives of the directives prior to the expiry of the deadline. Furthermore, Longevita’s decision seriously compromises the result prescribed by the directive.

2) The applicant argues that article 83 CE provides the necessary legal basis and that therefore the directive is perfectly valid. The fact that the Directive refers to the protection of public health does not conflict with this argument as the directive aims at protecting this object  by struggling against obstacles to this object which derive from the attitude of companies with patents such as Longevita’s. The directive is therefore based on an objective element: abuse of dominant position. The refusal to grant a licence for a treatment such as Longevita’s can be considered an abuse of dominant position on the basis of article 82CE. And the rights deriving from such patents cannot constitute obstacles to the application of this article. Since there is no alternative to this treatment, a refusal to grant a licence can potentially sink all competitors. Also, the directive is proportional to its objective, which is the protection of public health.

3) The applicant considers that Longevita cannot legally contest the validity of the directive before Euforian Court. The Euforian procedural code forbids such an action unless it can show that such act was not challengeable before the courts normally having jurisdiction over the acts of the authority or institution which adopted the said act. Since Longevita can challenge the directive in front of the EC Court of First Instance, normally competent in such cases, there is no reason to allow her to bring such an action before the euforian courts.

KineSearch incorporated, une entreprise fournissant des services de santé vient de mettre au point un traitement efficace des dépendances à l’alcool, aux drogues et à la nicotine

( M4S) qui rencontre un grand succès. Suite à diverses négociations, elle décide en 1996 d’établir un centre de santé en Euforia, Etat membre de l’Union Européenne. Il est prévu que le centre dénommé Longevita fournira le traitement des dépendances sous le contrôle de l’Etat euforien, qu’elle établira un registre national répertoriant tous les drogués et que l’Etat remboursera 50% des coûts supportés par les patients pour leur premier traitement chez Longevita ou chez un de ses neuf autres concurrents agréés par le Ministère de la Santé. Après une année de présence en Euforia le traitement rencontre une forte demande et Longevita se voir reconnaître un brevet en 1999. MedEX, une société concurrente de Longevita mais établie depuis bien plus longtemps dans le pays, voit progressivement sa clientèle la quitter pour aller chez Longevita. Suite au lancement d’une nouvelle méthode de traitement, MedEX constate qu’elle n’est plus en mesure de rivaliser avec Longevita. Elle décide alors de lui demander une licence non exclusive d’utilisation de son brevet en contrepartie du paiement d’une redevance annuelle. Cette demande est rejetée par Longevita. Cependant, le 28 février 2000 la Directive 2000/800CE est adoptée par le Conseil sur la base de l’article 83 du Traité CE. Celle-ci dispose que les Etats prendront les mesures nécessaires pour que les entreprises établies sur leur territoire dont le taux de succès des traitements des dépendances excède 80% fournissent l’accès à l’utilisation d’un tel traitement aux autres entreprises actives dans le secteur. Si une telle méthode est protégée par des droits de propriété intellectuelle le titulaire de ces droits devra accorder une licence non exclusive pour l’utilisation de cette méthode à des conditions normales de marché. Deux ans plus tard, Longevita annonce qu’elle va cesser toutes ses activités au sein de L’Union européenne. Suite à cette annonce, MedEX intente une action contre Longevita devant la Haute Cour d’Euforia en expliquant que la décision de Longevita va à l’encontre de l’effet utile de la Directive et des articles 10 et 249 du Traité CE. MedEX quant à elle s’oppose à ces arguments. La Haute Cour décide alors de surseoir à statuer et pose trois questions préjudicielles à la Cour de Justice des Communautés Européennes  :

1) Longevita est-elle une partie à l’égard de laquelle la directive peut être invoquée en l’absence de mesures nationales de transposition ? Cela serait-il possible avant l’expiration du délai ? et si sa décision constitue une infraction à la Directive 2000/800 ?

2)L’article 83 du Traité CE fournit-il une base juridique suffisante pour l’adoption de la Directive 2000/800 ? 

3)Et si Longevita pouvait contester la Directive devant le T.P.I selon l’article 230 du Traité ?

1)En l’absence de mesures nationales de transposition de la Directive 2000/800 /CE, Longevita est une partie à l’encontre de laquelle la Directive peut être invoquée. Dès lors la décision de cette société de fermer son centre de traitement constitue une infraction à la Directive.

Pour savoir si le centre de santé Longevita est une partie à l’encontre de laquelle la Directive 2000/800/CE peut être invoquée, il convient d’analyser si elle est suffisamment précise et inconditionnelle pour être dotée d’effet direct puis de voir si Longevita peut être qualifiée d’organisme public. Ces critères permettant de déterminer s’il y a effet direct vertical. 

1.1)La Directive est suffisamment claire, précise et inconditionnelle

Selon une jurisprudence constante la Cour reconnaît l’effet direct des Directives en l’absence de mesures nationales de transposition à la condition que celles-ci soient suffisamment précises et inconditionnelles (arrêts Van Duyn
 et Ratti
).

Concernant la précision des termes de la Directive, il a lieu de relever qu’en  son article premier, elle établit une liste de critères permettant de déterminer les entreprises visées par la Directive et que ces critères ne sont pas simplement évoqués mais clairement définis. En effet les termes qui auraient pu paraître flous sont explicités. Ainsi les entreprises visées sont tout d’abord celles qui sont établies dans les Etats membres. En second lieu la Directive précise qu’il  s’agit  des méthodes non médicamenteuses, qui n’excèdent pas 40 jours (article 2) et qui ne visent à soigner que les trois types de dépendances que sont les dépendances à la nicotine, à l’alcool et aux drogues. La Directive énonce ensuite de manière chiffrée le taux de succès exigé. Il y a lieu de relever aussi qu’elle prévoit la manière avec laquelle l’accès au traitement doit se faire ainsi que  le cas où le traitement est couvert par des droits de propriété intellectuelle. En outre la Directive ne précise pas que les Etats doivent définir d’autres critères d’appréciation. La liste de critères apparaît donc comme étant exhaustive. Ainsi il est évident qu’elle fournit aux Etats suffisamment d’éléments pour qu’ils puissent apprécier à l’aide de ces seuls éléments si une entreprise rentre ou non dans son champ d’application. 

D’autre part, il apparaît qu’à la vue du domaine en question, il n’y ait pas besoin d’une adaptation particulière aux contextes juridiques internes. La disposition énonce une obligation qui n’est assortie d’aucune réserve ou condition et qui, par sa nature ne nécessite l’intervention d’aucun acte des Etats membres. La directive est donc complète et juridiquement parfaite.

Enfin, étant donné la précision et la clarté des termes de la Directive, toute mesure de mise en 

application d’un Etat risquerait en la précisant davantage de restreindre son champ d’application et ainsi de contrevenir à son effet utile. Il faut dès lors constater que les Etats n’ont pas de marge d’appréciation dans sa mise en oeuvre.

La Directive est donc suffisamment précise et inconditionnelle pour être dotée d’effet direct et peut être  invocable par un particulier.

Toutefois, dans l’hypothèse où la Cour refuserait de reconnaître l’effet direct de la Directive dans son ensemble, elle pourrait conformément à la jurisprudence Becker
 être amenée à détacher certaines dispositions qui lui paraîtraient suffisamment précises et inconditionnelles pour leurs reconnaître un effet direct.

1.2) Longevita est une émanation de l’Etat 

 La société Longevita doit être considérée comme une émanation de l’Etat à l’encontre de laquelle on doit pouvoir invoquer la Directive.

En effet, les Directives qui sont inconditionnelles et suffisamment précises, produisent un effet direct vertical, ce qui implique qu’elles créent des droits que les particuliers sont en mesure de faire valoir à l’égard de l’Etat, ou contre toute mesure nationale non conforme.

Or, cet effet vertical est entendu par la Cour au sens large, et doit pouvoir être opposé à l’Etat qu’elle que soit la forme sous laquelle il se présente. C’ est notamment ce qu’a décidé la Cour dans un arrêt Foster du 12 juillet 1990
 dans lequel elle  a affirmé que « les dispositions inconditionnelles et suffisamment précises d' une directive peuvent être invoquées en tout état de cause, à l' encontre d' un organisme qui, quelle que soit sa forme juridique, a été chargé en vertu d' un acte de l' autorité publique d' accomplir, sous le contrôle de cette dernière, un service d' intérêt public et qui dispose, à cet effet, de pouvoirs exorbitants par rapport aux règles applicables dans les relations entre les particuliers ». La Cour a ainsi considéré que les dispositions des Directives étaient opposables aux personnes morales, « indépendamment de tout critère organique, c’est-à-dire qu’elle que soit leur nature publique ou privée »
, à partir du moment où elles répondaient aux critères de l’arrêt Foster.

Il suffit donc d’appliquer les critères de l’arrêt Foster pour se convaincre que Longevita est bien un organisme à l’encontre duquel on doit pouvoir invoquer la Directive 2000/800/ CE.

En effet, en vertu d’un acte de l’autorité publique euforienne (la loi sur la santé de 1996), la société Longevita a été chargée d’accomplir un service d’intérêt public qui consiste dans le traitement alternatif des dépendances à l’alcool, aux drogues et à la nicotine. Cette qualification de service public est  renforcée par le fait que l’activité de Longevita s’insère dans la lutte que l’Etat Euforien mène contre une large criminalité liée aux dépendances à la drogue et l’alcool. Les critères de l’arrêt Foster sont ici respectés.

En outre Longevita n’a pas un statut de droit commun en Euforia, puisqu’elle est contrôlée et surveillée par le Ministère de la Santé. Ce contrôle exercé par l’Etat sur Longevita répond encore une fois aux critères de l’arrêt Foster.

Enfin, Longevita bénéficie de pouvoirs dont ne disposent aucun de ses concurrents sur le marché Euforien . Celle-ci a l’obligation et le pouvoir de tenir le registre national des drogués, ce qui est un rôle traditionnellement reconnu à l’Etat. Aucun des concurrents de Longevita n’a un tel pouvoir dans ses relations avec les usagers toxicomanes, donc leurs clients. La défenderesse a aussi le pouvoir de recommander ses concurrents au Ministère de la santé pour agrément. Il est donc évident que Longevita dispose d’un statut très particulier en Euforia, accompagné de  « pouvoirs exorbitants par rapport aux règles applicables dans les relations entre les particuliers » qui lui servent pour mener à bien sa mission. 

Les critères de l’arrêt Foster sont ainsi respectés et la société Longevita doit recevoir la qualification d’émanation de l’Etat à l’encontre de laquelle la Directive 2000/800/CE doit pouvoir être invoquée.

Néanmoins, dans l’hypothèse où Longevita ne recevrait pas cette qualification, il convient encore de s’interroger sur la pertinence de la jurisprudence consistant à exclure catégoriquement tout effet direct horizontal des Directives. Cette solution n’est pas sans soulever d’importantes interrogations en pratique. En effet, elle se heurte à des critiques de plus en plus nombreuses, notamment en ce qu’elle créent de vraies inégalités entre, par exemple, les salariés d’une entreprise publique et ceux d’une entreprise privée sans aucun lien avec l’Etat (ce qui, rappelons-le, n’est pas le cas de Longevita). 

Ainsi, pour différentes raisons, une large partie de la doctrine ainsi que trois Avocats généraux ont pris position en faveur  de l’invocabilité horizontale  des Directives. On peut notamment citer les positions des Avocats généraux Van Gerven
 et Jacobs
. Nous pouvons faire aussi référence aux conclusions de l’Avocat général Lenz sur l’affaire Faccini Dori
, où celui-ci a cherché à pousser la Cour vers un revirement de jurisprudence pour qu’elle admette l’effet direct horizontal des directives, tant cette solution semble nécessaire dans l’état actuel du droit communautaire. Or, le litige opposant Longevita à Medex serait une occasion parfaite pour annoncer ce revirement de jurisprudence tant attendu si la Cour estime que Longevita n’est pas une émanation de l’Etat.

1.3) Longevita est une partie à l’encontre de laquelle la directive peut être invoquée avant l’expiration du délai de transposition

Il y a lieu de rappeler que le délai de transposition a été conçu pour permettre aux Etats de prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne application de la Directive à l’expiration de ce délai, ce qui sous-entend que l’Etat ne doit pas prendre de mesures contraires à la directive. En effet selon l’arrêt Inter-environnement Wallonie,
 « c'est pendant le délai de transposition qu'il incombe aux États membres de prendre les mesures nécessaires pour assurer que le résultat prescrit par la directive sera atteint à l'expiration de ce délai. A cet égard, si les États membres ne sont pas tenus d'adopter ces mesures avant l'expiration du délai de transposition, il résulte de l'application combinée des articles 5
, deuxième alinéa, et 189
, troisième alinéa, du traité et de la directive elle-même que, pendant ce délai, ils doivent s'abstenir de prendre des dispositions de nature à compromettre sérieusement le résultat prescrit par cette directive ». En l’espèce il apparaît évident qu’un organisme disposant d’un brevet pour le traitement de certaines dépendances affectant la population d’un Etat, et ayant des résultats très satisfaisants, compromettrait l’objectif de la Directive en décidant de quitter l’Etat pendant le délai de transposition afin de ne pas céder son droit. Enfin il est important de relever que la protection de la santé publique est un intérêt général reconnu par le droit communautaire
 et qu’en l’espèce la protection de la santé publique requiert une intervention urgente de la part de l’Etat membre pour secourir les victimes de dépendances. Ainsi l’Etat devrait  mettre tous ses moyens en œuvre pour appliquer la Directive le plus rapidement possible et même plus tôt que la date de l’expiration du délai. 

Si tel n’était pas le cas il conviendrait de reconnaître l’effet direct dans le délai de transposition d’une Directive précise et inconditionnelle s’adressant à une émanation d’un Etat, étant donné que cet organisme cherche à compromettre manifestement l’objectif de la Directive et qu’un intérêt général de santé publique impose l’application rapide de la Directive. Cela permettrait au moins de préserver l’effet utile d’une telle Directive. 

Ces conditions étant celles de l’espèce, il nous faut donc en déduire que la Directive 2000/800/CE est d’effet direct pendant le délai de transposition. Elle peut donc être invoquée à l’encontre de Longevita avant l’expiration du délai.

Cependant, dans l’hypothèse où la Cour jugerait que l’on est en présence d’un litige horizontal 

il conviendrait de faire application de sa jurisprudence Marleasing
 concernant l’interprétation 

conforme du droit national aux dispositions d’une Directive. Même dans ce cas il ne serait 

donc pas possible d’ignorer les dispositions de la Directive 2000/800/CE qui rappelons-le vise 

à défendre un intérêt général du droit communautaire. Il s’agirait alors ici d’ « invocabilité 

d’interprétation
 ».

1.4) La décision de fermeture du centre constitue une infraction à la Directive 2000/800, lue en combinaison avec les articles 10 et 249 du Traité CE
L’effet obligatoire des Directives communautaires, tel qu’il est établi par l’article 249 du Traité CE, ne s’épuise pas dans l’obligation faite aux Etats de transposer correctement les règles de la directive dans leur droit interne. En effet, la jurisprudence de la Cour condamne au nom du principe de loyauté communautaire les dispositions incompatibles avec les Directives, telles que la décision de fermeture du centre de traitement prise par Longevita. 

Si l’article 249 impose aux Etats d’atteindre le résultat requis au plus tard à l’expiration du délai de transposition, cette obligation ne naît pas à la date d’expiration, mais au jour où cette Directive rentre en vigueur. Ainsi, à la suite de l’arrêt Inter Environnement Wallonie
, il faut considérer que cette solution s’applique alors même que le délai de transposition n’a pas encore expiré.

Or, il serait inconcevable, au regard de l’article 249 du Traité CE que l’Etat Euforien « fasse écran » entre les directives communautaires et les organismes publics bénéficiant d’une personnalité juridique distincte de l’Etat ou  les organismes privés agissant au nom de l’Etat. 

Il serait en effet inutile de qualifier Longevita d’émanation de l’Etat si l’on permet à celle-ci de fermer son centre de traitement en toute impunité, contrairement à l’effet utile de la Directive.

A fin d’éviter cette solution critiquable, il faut combiner l’arrêt Foster avec l’arrêt Inter-Environnement Wallonie. L’application de ces deux arrêts permettrait d’empêcher la défenderesse, émanation de l’Etat, de poursuivre la fermeture du centre qui irait à l’encontre de l’effet utile de la Directive 2000/800. En outre, une telle décision ne respecterait pas l’article 10 du Traité CE selon lequel les Etats doivent s'abstenir de toutes mesures susceptibles de mettre en péril la réalisation des buts du présent traité. Il convient donc de déclarer la décision de fermeture contraire à l’effet utile de la Directive et des articles 10 et 249 du Traité CE.

2) la Directive 2000/800 n’est pas illégale, l’article 83 est une base juridique suffisante

Selon une jurisprudence constante « le choix de la base juridique d’un acte doit se fonder sur des éléments objectifs susceptibles de contrôle juridictionnel. Parmi de tels éléments figurent, notamment, le but et le contenu de l’acte. »

2.1) l’article 83 est une base juridique suffisante

Quant au but, il ressort clairement des trois premiers considérants du préambule de la Directive que l’objectif du Conseil est de mettre en place un système de licences obligatoires en vue de protéger la santé humaine. L’article 3 du Traité CE dispose que l’action de la Communauté doit contribuer «  à la réalisation d’un niveau élevé de la protection de la santé ». En outre, l’article 152 du Traité CE, paragraphe premier, pose le principe selon lequel un niveau élevé de protection de la santé humaine doit être assuré dans la définition et la mise en œuvre de toutes les politiques et les actions de la Communauté. La Cour a reconnu que la protection de la santé publique est un intérêt général reconnu par le droit communautaire, que le législateur doit pouvoir protéger intégralement
. L’objet principal de cette Directive est donc de promouvoir la santé publique. Le second considérant met en avant que la Directive vise entre autre à lutter contre le tabagisme. L’action du Conseil s’inscrit ainsi dans le prolongement d’un ensemble d’actions engagées par la Communauté pour lutter contre le tabac et autres formes de dépendances.

Quant au contenu, la Directive précise les conditions dans lesquelles les Etats membres doivent accorder l’accès à l’utilisation du traitement aux dépendances (article 1). L’imposition de licences obligatoires, lorsque la méthode est protégée par un droit de propriété intellectuelle, est un moyen de parvenir à la réalisation de cet objectif de santé publique.

Mais le fait que l’objet essentiel de la Directive  soit  la protection de la santé publique ne vicie en rien la base juridique choisie par le Conseil, qui était la seule pertinente pour permettre d’atteindre l’objectif ainsi défini. La Cour dans l’arrêt du 9 octobre 2001, dit « Biotechnologie », a admis que  « c’est en fonction de l’objet principal d’un acte qu’il convient de déterminer la base juridique sur la base de laquelle il doit être adopté ». Elle a néanmoins reconnu que le critère déterminant pouvait être celui du contenu de la directive quand les mesures prévues contribuent à favoriser cet objectif en levant les obstacles qui entravent sa réalisation.

C’est en ce sens que l’article 83 doit être considéré comme une base juridique adéquate et suffisante. Il participe à la promotion de cet objectif en levant les obstacles qui résultent d’un abus de position dominante de certaines entreprises et qui entravent sa réalisation.
Conformément à l’article 3 du Traité CE, l’action de la Communauté doit s’assurer que la concurrence n’est pas faussée dans le marché intérieur. L’article 83 a mis en place une compétence qui permet de le faire puisqu’il autorise le Conseil à adopter des « directives utiles » en vue de l’application des articles 81 et 82. Dès lors qu’une infraction est constatée, le Conseil est donc fondé à intervenir au titre de l’article 83 et c’est l’existence même de l’infraction qui permet d’affirmer que le choix de la base juridique est fondé sur un élément objectif.

2.2) La Directive est fondée sur un élément objectif, l’abus de position dominante

Les éléments constitutifs de l’abus sont réunis.

2.2.1) l’existence d’une position dominante

Le seul fait d’être titulaire d’un droit exclusif ne suffit pas, à démontrer la position dominante.
 Toutefois il est constant que la protection conférée par un tel droit, lorsqu’elle coïncide avec un marché spécifique, est une preuve de la position dominante
. La jurisprudence nous montre que la protection conférée par un droit exclusif coïncide avec un marché spécifique lorsqu’un produit n’est pas substituable avec d’autres. Un traitement non médicamenteux ne saurait être considéré comme substituable à un traitement partiellement médicamenteux ou médicamenteux, d’autant plus lorsqu’il s’avère que seul le premier est réellement efficace, qu’il est multithérapeutique, qu’il porte sur une courte durée et que le taux de rechute est très faible. Le marché pertinent visé par la directive est celui des traitements non médicamenteux des dépendances. Il y a donc lieu de considérer que  le titulaire d’un droit de propriété intellectuelle sur ce marché se trouve en position dominante. 

2.2.2) l’affectation du commerce intracommunautaire

Il résulte de la jurisprudence que, pour que la condition d’affectation du commerce entre les Etats membres soit remplie, le comportement doit « sur la base d’un ensemble d’éléments objectifs de droit ou de fait, permettre d’envisager avec un degré de probabilité suffisant qu’il puisse exercer une influence directe ou indirecte, actuelle ou potentielle, sur les courants d’échanges entre Etats membres » et ainsi empêcher la constitution d’un marché unique entre les Etats membres
. Il n’est pas nécessaire que le comportement aboutisse à un cloisonnement des marchés, il suffit de pouvoir démontrer qu’un comportement affecte la structure de la concurrence dans le marché commun, par exemple parce qu’il aboutit à l’élimination d’un concurrent.

Il ne fait aucun doute que le fait de refuser une licence à des entreprises pour lesquelles elle est indispensable pour rester un concurrent actif sur le marché des traitements des dépendances, conduit à l’élimination de la concurrence sur ce marché et affecte en conséquence le commerce intracommunautaire.

2.2.3) le refus d’accorder une licence est constitutif d’un abus de position dominante

2.2.3.1)les prérogatives relevant de l’objet spécifique peuvent relever de l’article 82

 Le fait de détenir un brevet européen n’a pas pour effet d’accorder à son titulaire une protection communautaire puisqu’il confère les mêmes droits que lui conférerait un brevet national délivré dans un Etat. En l’absence d’unification communautaire ou d’un rapprochement des législations, la fixation des conditions et des modalités de protection d’un droit de propriété intellectuelle relève de la règle nationale
. Le Traité CE ne contient aucune disposition dont il pourrait ressortir que ces droits font l’objet d’une protection particulière. Seul l’article 30 pourrait être invoqué, néanmoins il contient en lui-même une limitation à la protection de ces droits et justifie que la définition de l’objet spécifique établie par la Cour ne soit pas d’un caractère absolu
. Les prérogatives relevant de l’objet spécifique ne sont donc pas intangibles au titre de l’article 30. Comme l’avocat général  Gullman dans l’affaire Magill  l’avait souligné, « il est donc naturel de penser que l’article 86 peut lui aussi affecter des prérogatives qui relèvent en principe de l’objet spécifique, lorsque ces prérogatives sont exercées dans des circonstances particulières »
. Déjà dans un arrêt Volvo du 5 octobre 1988, La Cour avait affirmé que « l’exercice du droit exclusif d’un modèle(…)peut être interdit par l’article 86 »
. Et dans le célèbre arrêt Magill il a été effectivement considéré que « l’exercice de droits exclusifs par le titulaire peut, dans des circonstances exceptionnelles, donner lieu à un comportement abusif », soit lorsque le produit ou le service se présente comme essentiel pour l’exercice de l’activité en cause, en ce sens qu’il n’existe aucun substitut potentiel ou actuel, soit parce qu’il entrave l’apparition d’un produit nouveau
, « malgré une demande potentielle spécifique constante et régulière de la part des consommateurs. »
 Dans cette affaire était en cause des droits d’auteurs. Des sociétés avaient refusé d’accorder des licences sur leurs œuvres et le refus fut qualifié d’abusif en l’espèce . Cette jurisprudence a été confirmée
. Dès lors il est acquis que les prérogatives relevant de l’objet spécifique ne font pas l’objet d’une protection particulière en droit communautaire, et qu’au contraire les interdictions édictées par le Traité peuvent agir sur l’exercice de ces droits.

2.2.3.2) le refus d’accorder une licence relative à certains traitements des dépendances est un abus de position dominante

L’objet spécifique du brevet réside essentiellement dans l’octroi à l’inventeur d’un droit exclusif de première mise en circulation du produit, qui, en lui réservant le monopole d’exploitation de son produit, permet à l’inventeur d’obtenir récompense de son effort de création.
 La Cour a jugé que le refus de céder une licence constitue la substance même du droit exclusif et qu’il ne constitue pas a priori, de la part du titulaire, même s’il se trouve en position dominante, un abus.
 Toutefois nous venons de voir qu’à certaines conditions le refus d’octroi d’une licence par une entreprise en position dominante peut être considéré comme abusif. La Directive ne fait que reprendre cette jurisprudence qui n’est tout simplement qu’une application de la théorie des facilités essentielles. Or il est évident que le fait de refuser d’accorder une licence relative aux traitements non médicamenteux des dépendances est un abus de position dominante. Il n’existe à l’heure actuelle, au sein de la Communauté aucun substitut actuel ou potentiel aux traitements non médicamenteux. Les autres traitements existants étant nettement moins efficaces ( 50% pour les dépendances à la nicotine et 70% pour les dépendances à l’alcool et à la drogue avec des taux de rechutes élevés pour un temps de traitement relativement élevé), et étant au surplus médicamenteux ou partiellement médicamenteux incitent les patients à se tourner vers les seuls traitements réellement efficaces, actuellement disponibles, que sont les traitements non médicamenteux ( dont la durée de traitement est très courte et le taux de rechute extrêmement faible). Il est aussi constant que la demande relative à ce type de traitement est très importante et ne cesse d’augmenter. Aux vues de ces considérations on ne peut ignorer que l’accès au traitement visé dans la Directive est indispensable à l’exercice de l’activité économique pour toutes les entreprises établies au sein de l’Union Européenne et actives sur ce marché. Refuser une telle licence dans ces circonstances revient dès lors à exclure toute concurrence sur ce marché. Un tel refus ne peut être que qualifié d’abusif. Et ce, d’autant plus lorsque des redevances raisonnables sont proposées en contrepartie d’une licence non exclusive. Il convient aussi de souligner que lorsque la santé publique, qui comme nous l’avons vu est un intérêt public reconnu par le droit communautaire, est en jeu, le caractère abusif d’une telle pratique est encore plus manifeste et justifie le recours à l’article 83 du Traité CE.

2.3) La Directive 2000/800 est conforme au principe de proportionnalité

Il convient enfin de préciser que la Directive 2000/800 satisfait à l’exigence de proportionnalité conformément à l’article 5 du Traité CE qui exige que « l’action de la Communauté n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs du présent traité.» Elle respecte les conditions dégagées par la jurisprudence
 puisque les mesures prévues dans la Directive et notamment l’imposition de licences obligatoires sont les plus aptes à réaliser l’objectif de santé publique et il n’en existe pas de moins restrictives qui permettraient de le protéger. L’atteinte aux droits de propriété intellectuelle est d’autant plus proportionnée que la Directive prévoit que les entreprises percevront des « redevances raisonnables à des conditions normales de marché » c’est-à-dire les mêmes qu’elles auraient pu percevoir en l’absence de toute licence obligatoire.

3) Un recours en annulation formé par Longevita devant le Tribunal de Première Instance aurait été recevable, dès lors elle ne pourra pas invoquer l’illégalité de la Directive devant la Haute Cour d’Euforia.

La  partie requérante invoque l’illégalité de la demande de la partie défenderesse, devant le juge national, visant à déclarer une Directive incompatible avec l’article 83 du Traité CE, en ce sens que cette demande est contraire à l’article 256b du code de procédure euforien.

3.1) Le recours en annulation devant le TPI aurait été  recevable

L’intérêt de la partie requérante est de démontrer que le recours en annulation introduit par  Longevita, contre la Directive 2000/800 aurait été déclaré recevable.

3.1.1)Les conditions relative à l’introduction d’un recours en annulation.

Aux termes de l’article 230(4) du Traité CE, « toute personne physique ou morale peut former, dans les mêmes conditions, un recours contre les décisions dont elle est le destinataire et contre les décisions qui, bien que prises sous l’apparence décision adressée à une autre personne, la concernent directement et individuellement ».

La première condition  à remplir est relative à la juridiction à saisir. Depuis le 1er août 1993, c’est le Tribunal de première instance des Communautés européennes qui est compétent pour connaître des demandes émanant de personnes physiques ou morales.

La deuxième condition a trait au délai à respecter qui est de deux mois à compter de l’application de l’acte ou à défaut, du jour où la personne en a eu connaissance.

La troisième condition tient à l’acte attaqué : ce dernier doit être destiné à produire des effets juridiques, quelles que soient sa nature ou sa forme juridique.

Quant à la quatrième condition, elle est liée à l’identité de la partie requérante. Il existe trois catégories de requérants : les requérants privilégiés (les Etats, le Conseil et la Commission), le Parlement et la BCE et enfin, les particuliers. Toutefois, pour ces derniers, la recevabilité du recours n’est retenue que dans des conditions très strictes.

3.1.2)Les recours contre les actes ayant une portée générale.

Le Tribunal de première instance et la Cour ont toujours rejeté les recours en annulation des particuliers dirigés contre une Directive. Le recours des particuliers peut prendre deux formes : soit le requérant est le destinataire de l’acte, et il n’y a alors pas de problème spécifique, soit, comme c’est le cas en l’espèce, le requérant agit contre un acte pris sous la forme d’un Règlement ou d’une décision adressée à une autre personne, mais qui le concerne directement et individuellement.

Si l’article 230(4) du Traité CE ne traite pas expressément de la recevabilité des recours en annulation par une personne morale à l’encontre d’une Directive, il ressort néanmoins de la jurisprudence de la Cour, notamment dans l’arrêt Gibraltar
, que cette seule circonstance ne suffit pas pour déclarer le recours irrecevable. Ainsi, dans son ordonnance Asocarne/Conseil
, après avoir constaté que l’acte attaqué était une directive, la Cour a vérifié s’il ne s’agissait pas d’une décision concernant directement et individuellement la partie requérante, même si cette décision avait été prise sous la forme d’une Directive. A cet égard, force est de constater que les institutions communautaires ne sauraient exclure la protection juridictionnelle qu’offre aux particuliers cette disposition du traité, par le seul choix de la forme de l’acte en cause. 

Il convient donc, en premier lieu, de vérifier si la Directive 2000/800 est un acte normatif ou s’il faut la considérer comme une décision individuelle prise sous l’apparence d’une Directive
. Pour déterminer la portée générale d’un acte, il y a lieu de préciser sa nature et les effets juridiques qu’il vise à produire ou produit effectivement (arrêt Alusuisse/Conseil et Commission
). En l’espèce, la Directive s’adresse aux Etats membres qui sont tenus de prendre toutes les dispositions nécessaires pour s’y conformer (article 4 de la Directive). Par conséquent, la Directive 2000/800 revêt, par sa nature, un caractère normatif et ne constitue pas une décision au sens de l’article 249 Traité CE. En second lieu, il importe d’examiner si, malgré ce caractère normatif, la requérante peut néanmoins être considérée comme directement et individuellement concernée.

3.1.3) La  Directive concernent individuellement et directement Longevita.

3.1.3.1)L’existence d’un lien individuel

La jurisprudence de la Cour est, depuis l’arrêt Plaumann
 de 1963, très stricte en la matière. Elle exige du particulier de démontrer qu’il est atteint dans sa position juridique en raison de certaines qualités qui lui sont particulières ou d’une situation de fait qui le caractérise par rapport à toute autre personne et de ce fait l’individualise « d’une manière analogue à celle du destinataire ». Si l’ on ajoute les critères retenus dans les arrêts Confédération nationale des producteurs de fruits et légumes
 et l’arrêt Alusuisse
, il apparaît que les critères permettant d’établir l’existence d’un lien individuel entre le requérant et l’acte attaqué sont que les personnes affectées doivent être en nombre limité, qu’elles doivent être désignées ou être pour le moins identifiables, et qu’elles ne peuvent pas être envisageables comme une catégorie d’opérateurs économiques, pouvant faire l’objet d’une description abstraite. Autrement dit, la recevabilité du recours en annulation de Longevita sera fonction de sa capacité à prouver que l’acte attaqué n’a d’abstrait et de général que l’apparence, et cache en réalité une décision individuelle dont elle est le destinataire, de jure ou de facto.

La jurisprudence très stricte de la Cour en matière de lien individuel a été remise partiellement en cause par l’arrêt de 2002, Jégo-Quéré
  dans lequel le Tribunal déclare recevable le recours d’une personne morale contre une disposition communautaire de portée générale la concernant directement et affectant, d’une manière certaine et actuelle, sa situation juridique en lui imposant des obligations ou en restreignant ses droits. Toutefois, cet arrêt ne semble pas constituer un revirement de jurisprudence car le Tribunal n’a pas été amené à statuer sur la recevabilité du recours mais sur la protection juridictionnelle effective.

En l’espèce, Longevita est le seul centre de traitement des dépendances ayant développé une méthode non médicamenteuse de courte durée visant à traiter les dépendances à la nicotine, à l’alcool et aux drogues et dont le succès excède 80%. De plus, cette disposition n’aura pas vocation à s’appliquer à d’autres opérateurs économiques actuels ou potentiels dans la mesure où une fois que Longevita aura en vertu de la Directive, accordée l’accès à sa méthode et des licences non exclusives, la directive sera sans utilité. Ainsi, Longevita se trouve dans une situation particulière dans la mesure où elle est détentrice d’un monopole de fait sur les méthodes non médicamenteuses, qui la caractérise par rapport à ses autres concurrents, au sens des arrêts Cordoniu
 et Extramet
. De même, l’ordonnance
 du Tribunal de 1999 a déclaré qu’une société qui est la seule à fabriquer un produit est individuellement concernée.

 De plus, la Cour, selon une jurisprudence constante, prend en considération les informations qu’a pu détenir le Conseil ou la Commission lors de l’adoption de l’acte, même si le nombre et l’identité des sujets ne suffit pas à qualifier le lien individuel. En l’espèce, le Conseil a adopté la Directive suite à des activités de lobbying de la part de nombreuses sociétés actives dans le domaine de la santé. Il est donc très probable que le Conseil ait eu connaissance de l’existence de Longevita et de l’impact direct que sa décision aurait sur le centre, même si la procédure d’adoption de la Directive ne prévoit aucune obligation de consultation des opérateurs économiques. Ainsi, la situation de Longevita est dissociable de celle des autres centres de traitement. Pour reprendre l’ordonnance Eridania
 de 2001, la Directive ne s’applique pas à une situation déterminée objectivement et dont les conséquences ont été envisagées de manière générale et abstraite. Au contraire, les conditions posées quant aux entreprises concernées (développement d’une méthode non médicamenteuse, taux de succès de 80%) semblent viser précisément Longevita car aucune autre entreprise n’est en mesure de remplir ces critères. La situation juridique de Longevita est donc affectée de façon certaine et actuelle. Par ailleurs, la disposition en cause crée des obligations à son égard, dans le sens où elle lui impose de laisser l’accès à l’utilisation du traitement qu’elle a crée et d’accorder obligatoirement des licences non exclusives dans le cas où une méthode serait protégée par un droit de propriété intellectuelle. L’octroi  de ces licences ne sera donc plus un acte contractuel basé sur la négociation. Il résulte donc de la jurisprudence Jégo, déjà citée, que le lien individuel est caractérisé.

3.1.3.2)L’existence d’un lien direct

 Il résulte de l’arrêt Dreyfus
 que le lien direct doit s’entendre comme exigeant de l’acte litigieux qu’il produise des effets par lui-même, indépendamment de toute mesure d’application ou de transposition, celle-ci ayant un caractère purement automatique. Ainsi, aux termes de l’arrêt Salamander
, la Cour a précisé que l’acte devait être suffisamment clair et précis pour imposer par lui-même des obligations et affecter ainsi les requérants dans leur droit. Il ressort du cas d’espèce que, même avant la transposition de la Directive en droit interne, celle-ci crée des obligations à la charge de Longevita. En effet, même s’il est de jurisprudence constante qu’une Directive ne peut créer d’obligations qu’à l’égard des Etats membres, il ressort de l’arrêt Foster
 que Longevita est une entreprise entrant dans la sphère étatique. Ainsi, dès avant sa transposition, la Directive créé des effets de droits à son encontre, au sens où cette émanation de l’Etat doit s’abstenir de prendre toutes mesures de nature à compromettre sérieusement la réalisation de la dite Directive
.  De plus, les termes de la Directive sont tellement clairs et précis que les Etats, lors de la transposition n’auront aucune marge d’appréciation ou celle-ci sera purement théorique.
 L’existence d’un lien direct est donc aussi caractérisé.

3.2) Longevita ne peut donc intenter un recours devant la Haute Cour d’Euforia et  ne peut plus intenter un recours devant le Tribunal de Première Instance, le délai ayant expiré.

L’article 256 b du code de procédure euforien interdit à toute partie « d’invoquer devant un tribunal national, l’illégalité de tous actes autres que ceux adoptés par les autorités et institutions publiques d’Euforia, sauf à démontrer que ces actes ne pouvaient être contestés devant les tribunaux normalement compétents pour juger les actes émanant des autorités et institutions les ayant adoptés ». Longevita ne peut donc pas invoquer l’illégalité de la Directive puisque son recours aurait été recevable devant le Tribunal de Première Instance. La partie requérante souligne d’ailleurs que le délai de recours a expiré puisqu’il est de deux mois à compter de l’application de l’acte ou à défaut, du jour où la personne en a eu connaissance. Or cette Directive produisant un effet direct, il y a lieu de considérer que le délai a commencé à courir à partir du 28 février 2000, date d’adoption de l’acte. Or nous sommes le 15 novembre 2002, le délai a expiré. Cette circonstance est indifférente et n’a aucune incidence sur le fait que Longevita ne peut intenter un recours devant la Haute Cour d’Euforia.
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Summary of Longevita’s Argument

1)a). The defendant argues that being a private body, the directive 2000/800 is not applicable in her case. Such an argument is based on the numerous precedents that reject systematically the theory of direct horizontal effect. Consequently, Longevita counters the argument according to which she should be considered a form of public body against which a directive could be invoked on the basis of the 1990 Foster case. Longevita adds that even if she is to be considered such a body, the directive 2000/800 cannot be considered directly applicable since its  provisions are not imperative in their substance.

b)The defendant also argues that the directive 2000/800 cannot be invoked prior to the expiry of the deadline for transposing the  Directive.  No private body can claim that it has received defendable rights before the expiry of the deadline. Also, before the deadline no duties can be imposed on private bodies. A recognition of the direct effect of directives before the expiry of the deadline would obstruct the procedure consisting in the transformation of internal law and would create a state of legal insecurity, both for public and private bodies.

c)The decision such as that taken by Longevita to close down its treatment center does not constitute an infringement of Directive 2000/800, read in combination with Articles 10 and 249 EC. No rule forbids a body such as Longevita from taking such a decision. The European Court of Justice only imposes on the member states to respect the objectives of the directives prior to the expiry of the deadline. And Longevita’s decision cannot be considered as a national measure.  Furthermore, Longevita’s decision does not seriously  compromise the result prescribed by the directive

2) The defendant argues that the directive 2000/800 is illegal, as its legal basis, article 83 CE, is insufficient. The Council should have also adopted the directive on the basis of article 152 CE. Furthermore, since the refusal of a granting a licence covering a non-medicinal treatment does not constitute an abuse of dominant position, the directive’s basis must be considered as lacking an objective element. Intellectual property rights have received a special protection from the Treaty. The rights arising from the patent constitute an obstacle to the use of article 82CE. Also, the directive is not proportional to its objectives.

3) According to article 256 b of the Euforian procedural code, only the illegality of the acts adopted by the public authorities and institutions of Euforia can be invoked before the Euforian courts. That is, unless it is proven that the acts were not challengeable before the courts normally having jurisdiction over the acts of the authority or institution which adopted the said act. A legal entity such as Longevita must challenge the directive 2000/800 directly before the EC Court of First Instance. However, European jurisprudence shows that such a  recourse cannot be considered receivable in the absence of a direct and individual link. Therefore, if the defendant is not considered receivable before the community judge, she must be allowed to challenge the directive in front of the national judge. The challenge must be made through a prejudicial question or through an action for non-contractual liability against the community. However, these actions do not constitute an effective legal action for the defendant.

KineSearch incorporated, une entreprise fournissant des services de santé vient de mettre au point un traitement efficace des dépendances à l’alcool, aux drogues et à la nicotine

( M4S ) qui rencontre un grand succès. Suite à diverses négociations, elle décide en 1996 d’établir un centre de santé en Euforia, Etat membre de l’Union Européenne. Il est prévu que le centre dénommé Longevita fournira le traitement des dépendances sous le contrôle de l’Etat euforien, qu’elle établira un registre national répertoriant tous les drogués et que l’Etat remboursera 50% des coûts supportés par les patients pour leur premier traitement chez Longevita ou chez un de ses neuf autres concurrents agréés par le Ministère de la Santé. Après une année de présence en Euforia le traitement rencontre une forte demande et Longevita se voir reconnaître un brevet en 1999. MedEX, une société concurrente de Longevita mais établie depuis bien plus longtemps dans le pays, voit progressivement sa clientèle la quitter pour aller chez Longevita. Suite au lancement d’une nouvelle méthode de traitement, MedEX constate qu’elle n’est plus en mesure de rivaliser avec Longevita. Elle décide alors de lui demander une licence non exclusive d’utilisation de son brevet en contrepartie du paiement d’une redevance annuelle. Cette demande est rejetée par Longevita. Cependant, le 28 février 2000 la Directive 2000/800CE est adoptée par le Conseil sur la base de l’article 83 du Traité CE. Celle-ci dispose que les Etats prendront les mesures nécessaires pour que les entreprises établies sur leur territoire dont le taux de succès des traitements des dépendances excède 80% fournissent l’accès à l’utilisation d’un tel traitement aux autres entreprises actives dans le secteur. Si une telle méthode est protégée par des droits de propriété intellectuelle le titulaire de ces droits devra accorder une licence non exclusive pour l’utilisation de cette méthode à des conditions normales de marché. Deux ans plus tard, Longevita annonce qu’elle va cesser toutes ses activités au sein de L’Union européenne. Suite à cette annonce, MedEX intente une action contre Longevita devant la Haute Cour d’Euforia en expliquant que la décision de Longevita va à l’encontre de l’effet utile de la Directive et des articles 10 et 249 du Traité CE. MedEX quant à elle s’oppose à ces arguments. La Haute Cour décide alors de surseoir à statuer et pose trois questions préjudicielles à la Cour de Justice des Communautés Européennes :

1) Longevita est-elle une partie à l’égard de laquelle la directive peut être invoquée en l’absence de mesures nationales de transposition ? Cela serait-il possible avant l’expiration du délai ? et si sa décision constitue une infraction à la Directive 2000/800 ?
2)L’article 83 du Traité CE fournit-il une base juridique suffisante pour l’adoption de la Directive 2000/800 ? 

3)Et si Longevita pouvait contester la Directive devant le T.P.I selon l’article 230 du Traité ?

1) Longevita n’est pas une partie à l’encontre de laquelle on peut invoquer une Directive non transposée. Dès lors la décision de fermer son centre ne constitue pas une infraction à la Directive.

1.1)Longevita est un particulier et non une émanation de l’Etat

Certaines Directives bénéficient d’un effet direct vertical. Ceci signifie, entre autres, qu’à défaut de toute mesure d’application prise dans les délais, elles créent des droits que les particuliers sont en droit de faire valoir à l’égard de l’Etat. Mais, à l’inverse, et conformément à  une jurisprudence constante, il ne fait aucun doute aujourd’hui que les Directives ne sauraient  être invoquées à l’encontre des particuliers, catégorie dans laquelle rentre Longevita. Il s’agit de l’exclusion de principe de l’effet direct horizontal des Directives. Dans un arrêt Marshall
, la Cour a rappelé que le caractère contraignant d’une Directive n’existe « qu’à l’égard de tout Etat membre destinataire ».  Elle a clairement réaffirmé ce principe dans l’arrêt Faccini Dori
, où elle a précisé que l’extension de l’effet direct aux relations entre particuliers aurait pour conséquence de reconnaître à la Communauté « le pouvoir d’édicter avec effet immédiat des obligations à la charge des particuliers, alors qu’elle ne détient cette compétence que là où lui est attribué le pouvoir d’adopter des règlements ». La Directive 2000/800/CE ne peut donc être légitimement invoquée contre Longevita, qui a tout d’un particulier.

La partie requérante va éventuellement nier à Longevita son statut de particulier, et va sûrement chercher à la qualifier d’entreprise publique ou encore « d’émanation de l’Etat » en application de l’arrêt Foster
, cette décision ayant étendu l’effet direct vertical des Directives aux entreprises publiques. Mais l’arrêt Foster ne pourra jouer aucune rôle dans le litige qui nous intéresse. En effet, dans le cas d’espèce que représente l’arrêt Foster, la qualification d’entreprise publique était plus aisée. L’entreprise en question était une personne morale instituée par le législateur britannique. Cette entreprise a d’ailleurs par la suite été privatisée. Dans l’arrêt Foster, la Cour n’a pas cherché à opposer la Directive à l’entreprise en question « après sa privatisation » mais avant, alors qu’elle était objectivement détenue par l’Etat et était réellement publique. Il ne s’agissait pas d’une société comme Longevita détenue à 100% par des capitaux privés. 

De plus, la Cour a dans son arrêt Foster posé des critères permettant de qualifier une entreprise « d’émanation de l’état » à l’encontre de laquelle on pourrait invoquer une Directive non transposée. Or, l’un de ces critères déterminants est celui des « pouvoirs exorbitants par rapport à ceux qui résultent des règles applicables dans les relations entre particuliers ». En l’occurrence, Longevita n’a pas reçu de l’Etat euforien des pouvoirs exorbitants. En effet si la loi euforienne impose des obligations à la société Longevita, notamment en l’obligeant à tenir un registre national, elle ne lui donne pas pour autant des pouvoirs exorbitants pour accomplir sa mission. Aussi, sa faculté de recommander des centres de traitement concurrents au ministre de la santé n’implique pas non plus un pouvoir exorbitant, puisque ses recommandations doivent être agréées. Elle ne fait que proposer. D’autre part, Longevita ne bénéficie pas d’un financement de l’Etat Euforien : le coût du traitement est supporté par les patients qui bénéficieront du remboursement.  Enfin, la défenderesse n’a pas un monopole dans son activité, comme c’était le cas dans l’arrêt Foster. Il y a, en Euforia, neuf autres centres de traitements concurrents.

Ainsi, Longevita ne répond sous aucun titre aux critères dégagés par l’arrêt Foster. Il faut donc considérer qu’elle n’est pas une émanation de l’Etat mais un particulier à l’encontre duquel on ne peut valablement invoquer la Directive 2000/800/CE. Toutefois, dans l’hypothèse où le juge ne serait pas en accord avec cette dernière affirmation, il convient encore de vérifier si la Directive présente les caractéristiques indispensables pour recevoir un effet direct.

1.2) la Directive n’est pas suffisamment précise et inconditionnelle pour être dotée d’effet direct. 

En effet selon une jurisprudence constante, la Cour reconnaît l’effet direct des Directives en l’absence de mesures nationales de transposition à la condition que celles-ci soient suffisamment précises et inconditionnelles (arrêts Van Duyn
 et Ratti
).

A propos des termes de la Directive en cause, il a lieu de relever que celle-ci, en son article 1, établit une liste de critères permettant de déterminer les entreprises visées par la directive et que ces critères restent imprécis. Les entreprises visées sont celles qui proposent un traitement aux dépendances mentionnées, mais à partir de quels indices juge-t’on qu’il existe une dépendance à l’alcool, à la drogue ou à la nicotine ? En quoi la dépendance se distingue t-elle de l’accoutumance ?La Directive ne répond pas à ces questions que les Etats se posent légitimement en vue de la transposition. En l’absence d’indices définissant des taux de consommation ou de dépendance dans la Directive, il y a donc lieu de constater que cela est de la compétence des Etats. A cet égard le terme « dispositions nécessaires » renvoie aux mesures que seuls les Etats jugent appropriées, chacun dans le cadre de leurs contextes nationaux propres, à poursuivre les buts de la directive. En outre la Directive n’apporte aucune précision quant à la complétude et l’exhaustivité de cette liste de critères. Il y a alors lieu d’en déduire que les Etats disposent d’une compétence pour définir d’autres indices permettant d’appréhender les entreprises ayant de telles pratiques qui ne se limite pas à une faculté de choix.  Ainsi les Etats disposent clairement d’une grande marge d’appréciation pour la mise en œuvre de la Directive.

D’autre part il convient, selon une approche pragmatique, de prendre en considération que les litiges éventuels entre les détenteurs de droits exclusifs et les autres centres de santé vont trouver une solution dans la fixation d’un prix à partir duquel le titulaire d’un brevet acceptera de le céder. A cet égard on peut soulever que le terme « conditions normales de marché » qui concerne la fixation du prix est particulièrement flou. En effet, alors qu’il existe une vaste jurisprudence en la matière, le marché en cause n’est même pas défini. Les « conditions normales » renvoient donc ici aux différents contextes nationaux et il appartiendra à chaque Etat d’évaluer quelles sont les conditions normales sur son marché national. Là encore une grande marge d’appréciation est laissée aux Etats et une adaptation juridique particulière au contexte interne est requise par la Directive. Ainsi la Directive prise telle quelle ne pourrait être efficace en tant que norme de transposition d’un Etat, cette norme est donc conditionnelle.

Enfin il y a lieu de rappeler que si certaines dispositions de la Directive en cause sont claires, précises et inconditionnelles, il ne s’ensuit pas que toute la Directive soit claire, précise et inconditionnelle. Cela irait manifestement à l’encontre de l’effet utile de la directive. Cependant l’inverse du dépeçage est possible. Ainsi conformément à la jurisprudence Francovitch
, si seules certaines dispositions sont imprécises et conditionnelles il faut en déduire que la directive dans son ensemble est imprécise et conditionnelle. Cette déduction est nécessaire pour garantir un minimum de sécurité juridique dans l’ordre interne des Etats membres et surtout quand cela concerne un domaine aussi important que la protection de la santé publique, intérêt général de droit communautaire. Il faut toutefois que les dispositions en cause ne soient pas divisibles. Elles ne le sont pas en l’espèce puisque toutes les dispositions de la Directive concernent  la seule et même question de l’accès aux méthodes de traitement des dépendances. La Directive 2000/800/CE n’est donc pas inconditionnelle et suffisamment précise pour être reconnue d’effet direct.

Dès lors on peut conclure que Longevita n’est pas une partie à l’égard de laquelle la Directive peut être invoquée puisqu’elle n’est pas une émanation de l’Etat et car elle n’est pas suffisamment précise et inconditionnelle pour être dotée de l’effet direct.

1.3) La Directive ne peut être invoquée à l’encontre de Longevita avant l’expiration du délai de transposition
Les particuliers ne peuvent se voir accorder des droits ou des devoirs par une Directive avant l’expiration de ce délai. La Cour a ainsi considéré dans l’arrêt Vaneetveld
 que les particuliers ne peuvent invoquer une Directive devant le juge national avant que son délai de transposition en droit interne n’ait expiré. Avant l’expiration de celui-ci en effet, une Directive ne saurait créer au bénéfice d’un individu des droits que le juge national devrait protéger. Au cours de cette période de mise en œuvre, une Directive ne peut pas non plus imposer des devoirs aux particuliers. Seuls les Etats membres ont l’obligation de transposer pendant ce temps. Il n’est donc pas possible d’invoquer la Directive pendant le délai à l’encontre de Longevita, celle-ci ne lui imposant pas de devoirs. Cela ne serait pas non plus possible si Longevita était qualifiée d’émanation de l’Etat par la Cour dans la mesure où  la Directive ne créée au bénéfice des particuliers aucun droit invocable.

Dans l’arrêt Salamander e.a contre Parlement et Conseil
, le Tribunal de Première Instance a déclaré qu’une Directive exigeant des Etats membres qu’ils imposent certaines obligations à des opérateurs du marché n’affecte pas directement la situation juridique de ces opérateurs  avant l’adoption de mesures nationales de mise en œuvre et indépendamment de celles-ci. Le préjudice que peuvent subir les particuliers au cours du délai de mise en œuvre est par nature un préjudice en fait et n’est pas imputable au droit communautaire. La Commission estime également qu’avant l’expiration de ce délai de transposition de la Directive en droit national, il n’est pas nécessaire de se prononcer sur l’interprétation et la validité de celle-ci. De surcroît, à supposer qu’un particulier puisse contester la validité d’une Directive devant le juge national avant l’expiration du délai, ses possibilités de recours pourraient être considérées comme une façon de contourner les dispositions de l’article 230 CE et de pervertir le système des voies de recours mis en place par le Traité CE. 

D’autre part, la transposition d’une norme communautaire demande un certain temps et une véritable préparation. Il s’agit de rendre l’ordre juridique de l’Etat en son entier, en conformité avec les nouvelles prescriptions de la Directive et il faut un certain temps à l’Etat pour préciser les dispositions générales de la Directive qui, selon l’article 249 CE, se borne à indiquer un résultat à atteindre mais laisse aux instances nationales le choix de la forme et des moyens pour l’atteindre. Ainsi le délai est une étape extrêmement importante en vue de la bonne application du droit communautaire. Dans ces conditions reconnaître l’effet direct d’une Directive reviendrait à casser ce processus de transformation du droit interne et à créer une insécurité juridique par la superposition de normes parfois contraires et par nature très différentes. Ainsi, les normes internes techniques et précises mais qui sont inférieures aux Directives seraient opposées à ces Directives par nature très générales, abstraites et destinées aux Etats mais hiérarchiquement supérieures. Dans un objectif de sécurité juridique il importerait alors d’exclure tout effet direct pendant ce délai surtout quand il s’agit du domaine de la protection de la santé publique.

Il apparaît donc conformément à l’arrêt Vaneetveld qu’il n’existe aucune possibilité pour invoquer la Directive à l’encontre de Longévita pendant ce délai de transposition.

1.4) La décision de fermeture du centre ne constitue pas une infraction à la Directive 2000/800, lue en combinaison avec les articles 10 et 249 du traité

Par un arrêt Inter Environnement Wallonie
, la Cour a décidé que les Etats devaient s’abstenir de prendre des dispositions qui pourraient compromettre sérieusement la réalisation du résultat prescrit par les Directives. Mais il est nécessaire d’interpréter strictement le terme  « dispositions » utilisé dans l’arrêt. Il faut en effet comprendre dans ce terme uniquement les mesures  émanant des pouvoirs législatifs et exécutifs des Etats membres. Dans l’arrêt Inter-Environnement Wallonie, la disposition critiquée était un arrêté pris par le gouvernement belge. Il s’agissait donc d’une « mesure étatique » au sens strict et non pas d’une mesure prise par un organisme privé tel que Longevita.

Si on admettait la solution contraire, on  étendrait indéfiniment la portée de l’arrêt Foster, alors que celui-ci doit uniquement être compris dans le cadre des questions relatives à l’effet direct des  Directives. On ne peut pas systématiquement qualifier Longevita d’un organisme dont toutes les décisions devraient être considérées comme des mesures étatiques. Dans la majorité de ses agissements, Longevita est soumis aux règles régissant les rapports entre particuliers, notamment en ce qui concerne le droit des sociétés. Elle doit être capable d’acheter, de vendre, de créer ou, comme en l’espèce, de fermer tout centre de traitement sans qu’elle ait toujours la réputation d’agir au nom de l’Etat. D’ailleurs, l’indépendance de Longevita par rapport à l’Etat Euforien est parfaitement démontrée par la décision de fermeture. Celle-ci ne bénéficiera aucunement à l’Etat Euforien, puisqu’elle le privera d’un instrument redoutable de lutte contre la toxicomanie et la criminalité. 

D’autre part, à moins de considérer la Directive 2000/800 comme ayant une  portée individuelle visant uniquement la société Longevita, il n’est pas possible de considérer qu’une telle décision aurait pour « effet de compromettre sérieusement la réalisation du résultat prescrit par la directive ». Or, la lecture du texte de la Directive démontre que celle-ci ne se limite pas à Longevita. Elle a en réalité une portée générale et pourra s’appliquer par la suite à toute entreprise souhaitant s’établir en Euforia et répondant aux critères de la Directive. Le résultat pourra être atteint.

2) la Directive 2000/800 est illégale 

2.1) L’article 83 du Traité CE n’est pas une base juridique suffisante

La partie requérante soutient que l’objet essentiel de la Directive est la protection de la santé publique, qui est un intérêt général reconnu par le droit communautaire mais que l’article 83  demeure toutefois une base juridique suffisante. Toutefois la Cour reconnaît que « dans la mesure où la compétence d’une institution repose sur deux compétences, celle-ci est tenue d’adopter les actes correspondants sur le fondement des deux dispositions en cause » sauf si les procédures d’adoption sont différentes et incompatibles
. L’article 152 du Traité CE prévoit la même procédure d’adoption des actes que celle prévue à l’article 83, la majorité qualifiée. La Directive poursuivant un double objectif, comme le relève la partie requérante, la base juridique de l’article 83 n’est pas suffisante car le Conseil aurait du aussi viser l’article 152.

En outre, et en tout état de cause la Directive est incompatible avec l’article 83 du traité CE car n’est pas constitutif d’un abus de position dominante le fait de refuser d’accorder une licence relative à certains types de traitement des dépendances. Or il est constant que le choix de la base juridique  doit se fonder sur des éléments objectifs susceptibles de contrôle juridictionnel.
 Dès lors la Directive n’est pas fondée sur des éléments objectifs.

2.2) La Directive n’est pas fondée sur un élément objectif en l’absence d’abus de position dominante

2.2.1) l’existence d’un droit de brevet ne suffit pas à prouver la position dominante

Selon la jurisprudence, une entreprise n’est pas en position dominante du simple fait qu’elle est titulaire d’un droit incorporel 
. Dans l’arrêt Parke Davis du 29 février 1968 la Cour a affirmé que « si le brevet d’invention confère à son titulaire une protection particulière dans le cadre de l’Etat, il n’en résulte pas pour autant que l’exercice des droits ainsi conférés implique la réunion des trois éléments (constitutifs de l’infraction prévue à l’article 82)
. »

La partie défenderesse souligne qu’elle ne détient pas une position dominante sur le marché des traitements des dépendances, et que conformément à la jurisprudence ci-dessus rappelée le fait qu’elle détienne un brevet ne saurait être une preuve de sa position dominante. De plus pour que une telle preuve soit apportée il faut que la protection conférée par un brevet coïncide avec un marché spécifique
 . Mais la doctrine a souligné que les espèces où un tel cas avait pu se rencontrer, comme dans l’affaire Magill
, « ne semblent pouvoir s’appliquer au domaine des brevets en raison de l’objet même de la protection qu’il confère et du caractère inéluctable de l’apparition sur le marché de produits ou de procédés substituables. »

 Il est évident que le marché pertinent en cause est celui du traitement des dépendances à la nicotine, à l’alcool ou à la drogue en général, et non des traitements non médicamenteux. Le premier est parfaitement substituable aux autres. Même si les taux de succès sont moins importants (mais ils restent non négligeables) et que la durée du traitement est une peu plus longue (par exemple de deux semaines pour la partie requérante), il n’en reste pas moins que les patients ont tout à fait le choix entre différents traitements dont les différences ne sont pas flagrantes. De plus il existe un grand nombre de concurrents sur ce marché, neuf juste pour l’Etat d’Euforia. Dès lors on ne saurait considérer qu’une entreprise ayant une méthode de traitement non médicamenteux se trouve en position dominante sur le marché pertinent.

2.2.2) Le commerce intracommunautaire n’est pas affecté

Pour que la condition d’affectation du commerce entre Etats membres soit remplie, il n’est pas nécessaire que le comportement incriminé ait effectivement affecté ce commerce de manière sensible. Il suffit d’établir que ce comportement est de nature à avoir un tel effet,
comme l’élimination d’un concurrent. Or il ressort clairement des développements précédents que le fait de refuser une licence relative à une méthode de traitement ne peut aboutir à un tel effet alors qu’il existe un nombre important de concurrents très actifs sur le marché. Le commerce intracommunautaire n’en est pas affecté dans ces circonstances.
2.2.3) La protection porte sur l’objet spécifique du brevet et l’exercice de prérogatives relevant de l’objet spécifique ne peut dès lors être affecté par l’article 82

La partie défenderesse soutient qu’en toute hypothèse elle détient des droits de propriété intellectuelle dont la protection est assurée par le Traité CE . La notion d’objet spécifique a précisément pour but de définir les prérogatives qui ne doivent pas être affectées par les règles du traité. On ne saurait alors admettre la possibilité de porter atteinte, sur la base de l’article 82, à des prérogatives qui relèvent de l’objet spécifique du droit de brevet.

2.2.3.1) le refus d’accorder un licence relève de l’objet spécifique du brevet

L’objet spécifique du brevet est notamment d’assurer au titulaire, afin de récompenser l’effort créateur de l’inventeur, le droit exclusif d’utiliser l’invention en vue de la fabrication et de la première mise en circulation de produits industriels, soit directement, soit par l’octroi de licences à des tiers, ainsi que le droit de s’opposer à toute contrefaçon
. La Cour a jugé que le refus de céder un brevet ou un modèle constitue la substance même du droit exclusif . Dès lors il en résulte qu’une obligation imposée au titulaire du droit ainsi protégé d’accorder à des tiers, même en contrepartie de redevances raisonnables, est une atteinte aux prérogatives relevant de l’objet spécifique.

Il semble donc difficile d’admettre la possibilité de porter atteinte, sur la base de l’article 82, à des prérogatives qui relèvent de l’objet spécifique du droit.

L’article 30 du Traité CE   met en exergue que les droits de propriété industrielle et commerciale font l’objet d’une protection spéciale  et qu’ils priment sur la libre circulation des marchandises . La protection conférée par cet article est applicable en matière de concurrence. En effet la jurisprudence considère que l’exercice d’un droit de propriété intellectuelle ne tombe pas sous le coup de l’article 82, s’il est conforme aux dispositions de l’article 30, paragraphe second, c’est-à-dire s’il ne réalise ni une discrimination arbitraire, ni une restriction déguisée dans le commerce entre Etats membres.
Il faut en conclure que « le domaine des abus possible commence là où s’arrête l’exercice des prérogatives comprises dans les limites de l’objet spécifique d’un droit de propriété intellectuelle. »
 La jurisprudence en ce qui concerne les articles 28 et 30 montre  que la définition de l’objet spécifique n’est pas d’un caractère absolu
 mais cette limitation tire sa source directement dans le traité. Or l’article 82 ne comporte pas de disposition correspondant à l’article 30, deuxième phrase. Et même si cet article est relatif à l’abus, l’exercice des prérogatives relevant de l’objet spécifique ne saurait en relever. 

2.2.3.2)L’abus de position dominante n’est pas caractérisé

 La jurisprudence a d’ailleurs souligné clairement que le refus de concéder une licence ne saurait constituer en lui-même un abus de positon dominante puisqu’il constitue la substance du droit exclusif. 
Certes dans l’affaire Magill du 6 avril 1995, la Cour a admis que « l’exercice de droits exclusifs par le titulaire peut, dans des circonstances exceptionnelles, donner lieu à un comportement abusif », soit lorsque le produit ou le service se présente comme essentiel pour l’exercice de l’activité en cause, en ce sens qu’il n’existe aucun substitut potentiel ou actuel, soit parce qu’il entrave l’apparition d’un produit nouveau, malgré une demande potentielle spécifique constante et régulière de la part des consommateurs
. Ce qui revient à dire que l’on peut porter atteinte à la substance d’un droit exclusif dans des circonstances exceptionnelles. Mais de l’avis de la doctrine, qui a très vivement critiquée cette décision, aucun des arguments invoqués dans la Cour n’emportent la conviction et elle doit être considérée comme un cas d’espèce, qui ne serait en aucun cas transposable en matière de brevet. Dans un arrêt du 12 juin 1997, Tiercé Ladbroke, le Tribunal de Première Instance a d’ailleurs refusé d’admettre qu’en l’espèce de telles circonstances étaient réunies, montrant ainsi les limites de cette jurisprudence.

La partie défenderesse soutient donc que le fait de refuser une licence ne peut être constitutif d’un abus de position dominante. Il est évident comme il a été démontré ci-dessus qu’il existe au sein de la Communauté des substituts aux méthodes de traitement non médicamenteux : des taux de réussites de 50% pour les dépendances à la nicotine et de 70% pour les autres dépendances démontrent que les traitements médicamenteux ou partiellement médicamenteux sont très efficaces, si l’on tient compte de la difficulté de parvenir à mettre fin à une dépendance. En outre une durée de traitement de deux semaines de plus ( six au lieu de quatre) ne saurait être un critère pertinent pour juger du caractère substituable ou non entre les différentes méthodes, une telle différence est indifférente pour des patients qui sont intoxiqués depuis de nombreuses années. Enfin que le traitement soit médicamenteux ou non est aussi indifférent car seul le résultat compte. Du moment que les patients sont soignés et que les taux de réussite sont importants dans tout les cas, on doit considérer que les traitements sont substituables entre eux. Il n’en irait autrement qu’à la condition qu’ une seule méthode soit efficace et que les autres n’aboutissent à aucun résultat. Il en découle qu’une licence obligatoire n’est pas indispensable à l’exercice d’une activité économique sur ce marché et que dès lors l’abus de position dominante n’est pas caractérisé. La Directive est en conséquence illégale.

2.3) La Directive n’est pas conforme au principe de proportionnalité

 La partie défenderesse soutient en dernier lieu que les droits de propriété intellectuelle  font l’objet d’une immunité inaliénable de la part du législateur communautaire, en ce sens que conformément à la jurisprudence l’exercice d’un droit de propriété ne peut être soumis à des restrictions répondant à des objectifs d’intérêt général qu’à condition qu’elles ne constituent pas, compte tenu du but poursuivi, une intervention démesurée et intolérable qui porterait atteinte  à la substance même de ces droits
. Or  la Directive portent gravement atteinte à la substance du droit de brevet. Dès lors elle n’est pas conforme au principe de proportionnalité énoncé à l’article 5 du Traité CE et qui impose que « l’action de la Communauté n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs du traité. » 

3) Longevita n’aurait pas été en droit de contester la Directive devant le Tribunal de Première Instance. Dès lors elle peut la contester devant la Haute Cour Euforienne.

La partie défenderesse soutient qu’en l’absence de recours en annulation recevable devant le Tribunal de Première Instance, le code de procédure euforien ne la prive pas de ses droits à agir devant le juge national.

3.1) L’irrecevabilité du recours en annulation à l’encontre d’une Directive, formé par une personne morale.

Le Traité CE établit de façon restrictive les conditions de recevabilité des recours formés par les personnes morales ou physiques contre des actes dont elles ne sont pas les destinataires ou pris sous la forme d’un règlement ou d’une décision qui les concernent individuellement et directement
. L’acte attaqué par la partie défenderesse devant le Tribunal serait la Directive 2000/800. Or, tous les arrêts dans lesquels un recours de la sorte a été introduit ont été déclaré irrecevables. Ainsi, dans l’arrêt Eridania
, la Cour a validé le raisonnement du Tribunal qui a refusé un tel recours, au motif que le requérant n’avait pas démontré que l’acte le concernait individuellement et directement.

3.1.1) La nature de l’acte attaqué est non pertinente.

Il ressort de la jurisprudence de la Cour que le fait que l’acte attaqué soit une Directive, ne suffit pas pour déclarer irrecevable le recours en annulation
. La Cour, dans son ordonnance  Asorcane/Conseil
, après avoir constaté que l’acte attaqué était une Directive, a vérifié s’il ne s’agissait pas d’une décision concernant directement et individuellement la partie requérante, au sens de l’article 230(4)du Traité CE. 

Il convient donc de vérifier en premier lieu si la Directive est un acte normatif ou s’il faut la considérer comme une décision prise sous la forme d’une Directive. Pour déterminer la portée générale ou non de l’acte, il y a lieu d’apprécier sa nature et les effets juridiques qu’il vise à produire ou produit effectivement, au sens de la jurisprudence Alussuisse
. En l’espèce, la Directive s’adresse à toutes les entreprises établies sur le territoire de la communauté, actives dans le traitement des dépendances et ayant développé une méthode non médicamenteuse de courte durée visant à traiter les dépendances à la nicotine, à l’alcool, et aux drogues. Toute entreprise entrant dans les critères énoncés est visée, sans qu’il ne soit possible d’identifier un groupe en particulier. Toutefois, le seul fait que l’acte ait une portée générale ne suffit pas à déclarer le recours recevable, il convient de vérifier si le requérant n’est pas directement et individuellement concerné par l’acte attaqué (ces deux conditions étant cumulatives).                                       

3.1.2) L’absence de lien direct et individuel.

L’arrêt Jégo-Quéré
 de la Cour a assouplit les critères utilisés pour qualifier le lien individuel existant entre le requérant et l’acte attaqué, même si les conséquences de cet arrêt restent flous. Aux termes de cette jurisprudence, la disposition en question doit affecter, d’une manière certaine et actuelle, la situation juridique du requérant en restreignant ses droits ou en lui imposant des obligations. La Directive, rédigée de manière très précise, impose à toute entreprise entrant dans certains critères, de mettre à disposition sa méthode de traitement et d’accorder une licence non exclusive à toute entreprise le demandant. Or, Longevita appartient aux entreprises répondant à ces critères : elle a développé une méthode non médicamenteuse de courte durée dont le succès est supérieur à 80%. Toutefois, la Directive  vise tous les opérateurs économiques entrant, actuellement ou potentiellement dans les critères énoncés. Dès lors, le lien individuel n’est pas caractérisé.

En ce qui concerne le lien direct, la Cour, dans l’arrêt Salamander,
 qui reprend la jurisprudence antérieure, insiste sur le fait que l’acte communautaire doit produire directement des effets juridiques et ne doit laisser aucun pouvoir d’appréciation aux destinataires. Sa mise en œuvre doit être purement automatique sans application d’autres règles. Le cas des Directives est ici spécifique. En effet, elles ne produisent d’effets juridiques qu’envers les Etats membres, avant leur transposition, et ne peuvent créer, dès lors, d’obligations à la charge des particuliers. Dans notre espèce, la partie défenderesse ne pourra pas invoquer la jurisprudence Foster
 selon laquelle, dans des cas limités, une entreprise peut entrer dans la sphère étatique et se voir opposer la Directive. Longevita ne subira les effets juridiques de la directive qu’après la transposition par chaque Etat membre. Il apparaît donc, aux vues des éléments précédents que le Tribunal   déclarera  le recours intenté irrecevable, faute d’intérêt à agir de la requérante.

3 .2) Longevita peut donc intenter un recours devant la Haute Cour d’Euforia

L’article 256 b du code de procédure euforien dispose que l’illégalité des actes autres que ceux émanant des autorités étatiques n’est pas recevable devant le tribunal euforien, sauf à démontrer que ces actes ne pouvaient être contestés devant les tribunaux normalement compétents. Il ressort de l’analyse précédente que le recours que la partie défenderesse pourrait introduire devant le Tribunal en annulation de la Directive 2000/800, sera déclaré irrecevable. Dès lors, le moyen invoqué de l’illégalité de la Directive par la partie défenderesse, devant la Haute Cour d’euforia, était recevable. Toutefois, il ressort de la jurisprudence récente (arrêt Jégo-Quéré ) et des conclusions
 de l’Avocat général Jacobs dans l’affaire Union de pequenos agricultores
 que le renvoi devant les juges nationaux n’est pas suffisant pour garantir le droit à une protection juridictionnelle effective, consacré par les articles 6 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 3.2.1) Le droit à une protection juridictionnelle effective :un principe de coopération entre les juridictions communautaires et nationales. 

La Cour et le Tribunal ont, jusqu’à présent, toujours refusé de déclarer recevable un recours en annulation à l’encontre d’une Directive au motif que le requérant n’était pas concerné directement et individuellement par l’acte. Dans la jurisprudence récente, les parties ont invoqué le droit à une protection juridictionnelle pour inciter les juridictions communautaires à infléchir leur jurisprudence.

Dans une ordonnance de 1994, le Tribunal a rejeté un recours en annulation dirigé par une association d’entreprises contre une Directive, au motif que « l’article 173, 4e alinéa (devenu l’article 230(4)), du Traité ne prévoit , pour les particuliers, aucun recours direct devant les juridictions communautaires contre les Directives ou les décisions prises sous l’apparence d’une Directive. Cette exclusion se justifie par la circonstance que, dans le cas des Directives, la protection juridictionnelle des particuliers est dûment et suffisamment assurée par les juges nationaux qui en contrôlent la transposition dans les différents droits internes ».
 Toutefois, cette justification n’est pas décisive. En effet, l’invocabilité d’une Directive devant le juge national est subordonnée à l’application directe de la disposition de la Directive, qui est subordonnée à certaines conditions ne relevant pas de la nature même de l’acte. D’autre part, l’absence de transposition ou une transposition insuffisante implique une violation du droit communautaire qui ne peut être constatée qu’à l’initiative de la Commission ou d’un autre Etat membre, mais non d’un particulier. Il se peut donc qu’un particulier soit dénué de toute voie d’action contre une Directive, même si celle-ci affecte ses intérêts. 

Ainsi, dans l’arrêt Union, la Cour a du se prononcer sur la violation du droit à une protection juridictionnelle effective, sans avoir à analyser le lien individuel et direct que la partie requérante a admis dès le début ne pas avoir. L’intérêt de cet arrêt est qu’il a posé de façon claire à la Cour la question de savoir si,  le droit à un recours effectif l’oblige à supprimer la condition de l’intérêt individuel ou à en faire dépendre le contenu de la possibilité du recours effectif devant les juges nationaux. Or, la Cour, à cet égard, ne peut que souligner que l’interprétation de la notion de lien individuel : « ne saurait aboutir à écarter la condition en cause, sans excéder les compétences attribuées par le Traité aux juridictions communautaires ». Comme l’a relevé l’Avocat général dans ses conclusions, il est impossible pour le juge communautaire de faire dépendre la recevabilité du recours de la possibilité plus ou moins hypothétique d’introduire des recours devant le juge national. La Cour incite, en conséquence, les Etats membres à prévoir un système de voies de recours et de procédures permettant d’assurer le respect du droit à la protection juridictionnelle effective. En l’espèce, ce code ne présente pas le respect de ce droit. En effet, il est de jurisprudence constante que les conditions du recours en annulation devant le juge communautaire sont interprétées très restrictivement. De fait, l’article limite les possibilités de recours nationaux aux actes émanant des autorités euforiennes. Il prive directement les particuliers de l’intérêt des recours communautaire car pour invoquer un acte communautaire il faut que le droit normalement compétent et le plus à même de déclarer l’acte illégal soit inapplicable. En conséquence, La partie requérante se voit opposer l’irrecevabilité du recours devant le Tribunal, mais aussi en droit interne car le juge national n’est pas compétent pour prononcer l’illégalité des actes communautaires.

3.2.2) Le renvoi devant les juridictions nationales ne garantie pas une protection suffisante.

S’il ressort de l’article 256b du code de procédure euforien que la partie défenderesse conserve son droit à agir devant les juridictions d’Euforia, cela ne signifie pas pour autant que les pouvoirs du juge national lui confèrent une protection juridictionnelle efficace. En effet, le juge national n’a pas compétence pour prononcer l’invalidité d’un acte communautaire, il n’est pas tenu de procéder à un renvoi préjudiciel dès lors que les parties l’exigent (même s’il est constant que les Hautes Cours des Etats membres sont tenues d’un tel renvoi devant le juge communautaire, elles peuvent invoquer la théorie de l’acte clair et ainsi, estimées que le renvoi ne s’avère pas nécessaire), enfin, le renvoi préjudiciel ne confère qu’un rôle limité aux institutions communautaires et aux particuliers. De fait, le recours préjudiciel ne fournit pas une alternative suffisante au recours direct, même si dans le cas d’une Directive, une mesure de transposition est nécessaire et pourra être contestée devant les juridictions nationales. En effet, saisir le juge national puis le juge communautaire par voie préjudicielle, serait long et coûteux, même si la procédure d’urgence est invocable. De plus, il sera nécessaire de faire des recours devant toutes les juridictions internes des Etats membres pour contester les actes de transpositions. Ainsi, l’article 256b du code de procédure euforien, porte atteinte à l’effet utile du droit communautaire. Par ailleurs, dans l’arrêt Jégo-Quéré, le Tribunal a précisé qu’un recours en responsabilité non contractuelle de la Communauté n’apporte pas de solution satisfaisante aux intérêts du justiciable. Elle ne peut en effet aboutir à faire écarter de l’ordre juridique communautaire un acte pourtant considéré, par hypothèse, comme illégal. Le Tribunal conclut que : « les procédures prévues à l’article 230(4) du Traité CE, ne peuvent plus être considérées , à la lumière des articles 6 et 13 de la CEDH
 et de l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux, comme garantissant aux justiciables un  droit de recours effectif leur permettant de contester la l’égalité d’actes communautaires de portée générale qui affectent directement leur situation juridique ». Toutefois, le Tribunal a rappelé à cette occasion, « qu’une telle circonstance ne saurait autoriser une modification du système des voies de recours et des procédures établi par le Traité et destiné à confier au juge communautaire le contrôle de la légalité des actes des institutions communautaires ». Dans ces conditions, la partie défenderesse, demande à la Cour d’infléchir le droit de recours en annulation des particuliers, même si un recours est recevable devant le juge national, au motif que la compétence de ce dernier ne lui permet pas de retirer de l’ordre juridique un acte manifestement illégal, comme c’est le cas en l’espèce. 
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